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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL

[0001] La présente invention concerne un appareil de
fabrication pour la fabrication d’une composition, notam-
ment cosmétique, ou plus précisément pour la prépara-
tion d’une composition par mélange de deux formula-
tions.

ETAT DE L’ART

[0002] Le document FR3026622 divulgue un appareil
de fabrication pour la fabrication d’une composition, et
plus particulièrement d’un produit cosmétique, l’appareil
de fabrication comportant :

- une première capsule comportant un premier com-
partiment contenant une quantité prédéterminée
d’une première formulation, et une première partie
de connexion,

- une deuxième capsule comportant un deuxième
compartiment contenant une quantité prédétermi-
née d’une deuxième formulation, et une deuxième
partie de connexion configurée pour être connectée
à la première partie de connexion, et

- une machine à mélange configurée pour recevoir les
première et deuxième capsules, et pour mélanger
les première et deuxième formulations directement
à l’intérieur des première et deuxième capsules de
manière à obtenir le produit cosmétique.

[0003] La machine à mélange comporte notamment :

- un premier élément d’appui comportant une premiè-
re surface d’appui configurée pour exercer, sur le
premier compartiment déformable de la première
capsule, un effort de pression qui est orthogonal à
la direction de déplacement du premier élément
d’appui,

- un deuxième élément d’appui comportant une
deuxième surface d’appui configurée pour exercer,
sur le deuxième compartiment déformable de la
deuxième capsule, un effort de pression qui est or-
thogonal à la direction de déplacement du deuxième
élément d’appui, et

- un moteur d’entraînement relié mécaniquement aux
premier et deuxième éléments d’appui, et configuré
pour permettre un déplacement cyclique des pre-
mier et deuxième éléments d’appui entre des posi-
tions inactives et actives. Un tel appareil de fabrica-
tion permet la fabrication, par un consommateur fi-
nal, d’un produit cosmétique personnalisé à partir de
différentes capsules.

[0004] Cependant, la structure de l’appareil de fabri-
cation décrit dans le document FR3026622 nécessite de
prévoir un moteur d’entraînement de taille importante afin

de transmettre, aux premier et deuxième compartiments
déformables, des efforts de pression adaptés pour as-
surer une migration du contenu du premier compartiment
vers le deuxième compartiment, et inversement une mi-
gration du contenu du deuxième compartiment vers le
premier compartiment, et ce en particulier lorsque les
premier et deuxième compartiments déformables ou des
canaux de liaison associés aux premier et deuxième
compartiments déformables sont fermés par une zone
de soudure affaiblie.
[0005] La prévision d’un moteur d’entraînement de
taille importante augmente sensiblement les coûts de fa-
brication de l’appareil de fabrication, ainsi que le volume
et le poids de ce dernier.
[0006] De plus, le mélange des capsules se révèle plus
complexe que prévu et nécessite des améliorations tant
au niveau du matériel que de la façon dont le matériel
est utilisé.
[0007] DE 90 17 592 U1 divulgue un appareil de fabri-
cation d’un produit comprenant une machine à mélange.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0008] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0009] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir un appareil de fabrication d’une
composition qui soit simple, compact et facile d’utilisa-
tion, tout en ayant une structure simple et à prix réduit.
[0010] En particulier, certaines conceptions sous for-
me d’une machine à mélange pouvant recevoir un dis-
positif de réception destiné à intégrer les capsules posent
des problèmes additionnels de gestion de l’amovibilité
des différents éléments. Pour éviter de mauvaises utili-
sations, il est préférable de confier à l’appareil de fabri-
cation la plus grande partie des actions à accomplir et
notamment d’assurer l’établissement d’une liaison étan-
che entre les capsules.
[0011] A cet égard, l’invention propose un appareil de
fabrication selon la revendication 1.
[0012] Dans un mode de réalisation, la machine à mé-
lange comprend en outre :

- un mécanisme de rétention, mobile par rapport au
support et configuré pour

* dans une position d’insertion, autoriser l’inser-
tion et le retrait du dispositif de réception, et
* dans une position de blocage, bloquer le retrait
du dispositif de réception, et/ou

- un mécanisme de serrage, mobile par rapport au
support et configuré pour

* dans une position d’insertion, ne pas interférer
avec l’insertion et le retrait du dispositif de ré-
ception comportant des capsules dans le loge-
ment de réception,

1 2 



EP 3 897 936 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

* dans une position de serrage, pour pincer une
portion d’une capsule.

[0013] Dans un mode de réalisation, la machine à mé-
lange comprend un moteur auxiliaire, préférablement
électrique, configuré pour déplacer le mécanisme d’ac-
couplement entre ses deux positions.
[0014] Dans un mode de réalisation, au moins deux
parmi : le mécanisme d’accouplement, le mécanisme de
rétention, le mécanisme de serrage sont cinématique-
ment reliés par un engrenage ou une poulie commune.
[0015] Dans un mode de réalisation, le moteur auxi-
liaire permet d’entrainer en rotation ledit engrenage ou
une poulie commune.
[0016] Dans un mode de réalisation, le moteur auxi-
liaire est configuré pour être alimenté uniquement lors-
que le mécanisme d’accouplement doit être déplacé.
[0017] Dans un mode de réalisation, le mécanisme
d’accouplement comprend une roue d’accouplement,
mobile en rotation autour d’un axe de roue d’accouple-
ment.
[0018] Dans un mode de réalisation, la roue d’accou-
plement présente deux rayons différents, de sorte qu’en
position d’insertion, la roue d’accouplement ne s’étend
pas dans le logement de réception et qu’en position d’ac-
couplement, la roue d’accouplement s’étend dans le lo-
gement de réception afin d’exercer un effort sur une face
d’actionnement du dispositif de réception.
[0019] Dans un mode de réalisation, le mécanisme
d’accouplement, et donc la roue d’accouplement, est dis-
tinct du système d’entrainement.
[0020] Dans un mode de réalisation, le mécanisme de
rétention comprend une roue de rétention mobile en ro-
tation autour d’un axe de roue de rétention.
[0021] Dans un mode de réalisation, la roue de réten-
tion présente deux rayons différents, de sorte qu’en po-
sition d’insertion, la roue de rétention ne s’étend pas dans
le logement de réception et qu’en position de blocage,
la roue de rétention s’étend dans le logement de récep-
tion afin de faire butée contre le dispositif de réception.
[0022] Dans un mode de réalisation, l’axe de roue de
rétention et l’axe de roue d’accouplement sont confon-
dus.
[0023] Dans un mode de réalisation, le système d’ac-
tionnement comprend :

- un premier organe d’actionnement positionné sur un
côté du logement de réception, et mobile à l’intérieur
de celui, afin de transmettre un effort de pression
sur une première face d’actionnement du dispositif
de réception,

- un deuxième organe d’actionnement, positionné sur
un autre côté, préférablement opposé, du logement
de réception, et mobile à l’intérieur de celui, afin de
transmettre un effort de pression sur une deuxième
face d’actionnement du dispositif de réception.

[0024] Dans un mode de réalisation, le mécanisme

d’accouplement est mobile et est situé à un emplacement
différent de celui du système d’actionnement afin d’exer-
cer un effort de pression sur le dispositif de réception
ailleurs que l’effort de pression du système d’actionne-
ment.
[0025] Dans un mode de réalisation, le mécanisme de
serrage est une roue de serrage, mobile en rotation
autour d’un axe de roue de serrage.
[0026] Dans un mode de réalisation, la machine à mé-
lange comprend une paroi de serrage, fixe, contre la-
quelle la roue de serrage vient se serrer en position de
serrage.
[0027] Dans un mode de réalisation, la roue de serrage
est montée mobile en rotation sur un bras, lui-même mo-
bile en rotation autour d’un axe de bras.
[0028] Dans un mode de réalisation, la roue de serrage
est montée mobile en translation sur le bras, avec des
moyens de rappel qui tendent à éloigner la roue mobile
de l’axe de bras.
[0029] Dans un mode de réalisation, la roue de serrage
roule contre une paroi de guidage, préférablement à
l’aide de dents, de sorte que la roue de serrage tourne
en sens inverse du bras.
[0030] Dans un mode de réalisation, le bras est ciné-
matiquement relié à un engrenage commun reliant ciné-
matiquement le mécanisme d’accouplement et au moins
un parmi : le mécanisme de rétention, le mécanisme de
serrage.
[0031] Dans un mode de réalisation, le bouton d’ac-
couplement est adjacent à un point d’appui sur la face
d’actionnement, ledit point d’appui étant configuré pour
recevoir l’effort du système d’actionnement. Lorsque le
dispositif de réception est positionné dans le logement
de réception, le bouton d’accouplement est en regard du
mécanisme d’accouplement, le mécanisme d’accouple-
ment étant configuré pour appuyer sur le bouton d’ac-
couplement lorsqu’il occupe la position d’accouplement.

PRESENTATION DES FIGURES

[0032] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des dessins annexés.

La figure 1A est une vue en perspective d’un appareil
de fabrication, avec la machine à mélange et le dis-
positif de réception non-inséré, selon un mode de
réalisation de l’invention.
La figure 1B est une vue similaire à la figure 1A, avec
le dispositif de réception inséré, selon un mode de
réalisation de l’invention.
La figure 2A est une vue 3D d’un dispositif de récep-
tion selon un mode de réalisation conforme à celui
de la figure 1A, avec des capsules sensiblement en
position avant insertion.
La figure 2B est une vue en coupe d’un dispositif de
réception et de capsules, similaire à ceux de la figure

3 4 
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2A.
La figure 3A est une vue 3D éclatée d’un dispositif
de réception selon un mode de réalisation conforme
à celui de la figure 1A, avec des capsules position-
nées en regard de leur emplacement de réception
respectif.
La figure 3B est similaire à la figure 3A, avec une
rotation d’environ 90° de chaque pièce sur elle-mê-
me.
La figure 4A est une vue de profil (de la face de con-
nexion) d’un dispositif de réception selon un mode
de réalisation conforme à celui de la figure 1A, avec
les capsules insérées.
La figure 4B est similaire à la figure 4A, avec une
rotation autour de l’axe longitudinal X de 180°.
La figure 5 est une vue 3D, partiellement éclatée,
d’un dispositif de réception selon un mode de réali-
sation conforme à celui de la figure 1A.
La figure 6 est une vue 3D, partielle, de la machine
à mélange selon un mode de réalisation conforme
à celui de la figure 1A, représentant en particulier le
système d’actionnement et le moteur d’actionne-
ment.
La figure 7A est une vue du dessus de la machine
à mélange selon un mode de réalisation conforme
à celui de la figure 1A.
La figure 7B est une vue du dessous de la machine
à mélange selon un mode de réalisation conforme
à celui de la figure 1A, avec la batterie visible.
La figure 8A est une vue partielle du dessus de l’ap-
pareil de fabrication avec la machine à mélange et
le dispositif de réception, en position neutre pour l’in-
sertion et le retrait du dispositif de réception, avec
une illustration schématique des courses d’action-
nement.
La figure 8B est une vue partielle du dessus de l’ap-
pareil de fabrication avec la machine à mélange et
le dispositif de réception, avec un système d’action-
nement en milieu de course d’actionnement.
La figure 8C est une vue partielle du dessus de l’ap-
pareil de fabrication avec la machine à mélange et
le dispositif de réception, avec un système d’action-
nement en fin de course d’actionnement.
La figure 9 est une vue du dessus de la machine à
mélange selon un mode de réalisation conforme à
celui de la figure 1A, représentant en particulier le
système d’actionnement, le moteur d’actionnement,
et la liaison pour l’entrainement du système d’action-
nement, et où le système d’actionnement est dans
une position extrême de course d’actionnement.
La figure 10A est une vue 3D partielle de la machine
à mélange, pour illustrer le mécanisme de rétention,
le mécanisme de serrage et le mécanisme d’accou-
plement, en position d’insertion.
La figure 10B est une vue 3D partielle, plus précise,
de la machine à mélange, pour illustrer le mécanis-
me de rétention, le mécanisme de serrage et le mé-
canisme d’accouplement, en position d’insertion.

La figure 10C est une vue 3D partielle, plus précise,
de la machine à mélange, pour illustrer le mécanis-
me de rétention et le mécanisme d’accouplement,
en position de rétention et d’accouplement.
La figure 10D est une vue 3D partielle, de l’appareil
de fabrication, pour illustrer le mécanisme de réten-
tion et le mécanisme d’accouplement, en position
d’insertion.
La figure 10E est une vue 3D partielle, de l’appareil
de fabrication, pour illustrer le mécanisme de réten-
tion et le mécanisme d’accouplement, en position de
rétention et d’accouplement.
La figure 10F est une vue éclatée du mécanisme de
serrage, du mécanisme de rétention et du mécanis-
me d’accouplement.
La figure 11A est une vue 3D partielle de la machine
à mélange avec la première capsule, pour illustrer
le mécanisme de serrage, en position d’insertion.
La figure 11B est similaire à la figure 11A, vue d’un
autre angle, sauf que certaines pièces ont été reti-
rées pour plus de visibilité.
La figure 11C est similaire à la figure 11A, sauf que
d’autres pièces ont encore été retirées, en position
de serrage.
La figure 12 est une vue 3D partielle de la machine
à mélange, où l’on voit un mode de réalisation du
circuit imprimé avec un contrôleur/processeur et une
mémoire.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0033] Les figures 1A et 1B représentent un appareil
de fabrication 2, selon un premier mode de réalisation
de l’invention, configuré pour fabriquer une composition,
qui peut par exemple être un produit cosmétique, un pro-
duit de soin capillaire, un produit pharmaceutique, un pro-
duit phytosanitaire, un produit d’entretien, un produit de
nettoyage, ou encore un produit agroalimentaire. Lors-
que la composition à fabriquer est un produit cosmétique,
ce dernier peut par exemple être une émulsion homogé-
néisée, une solution homogénéisée ou encore un mé-
lange de plusieurs phases miscibles.
[0034] L’appareil de fabrication 2 est destiné à un usa-
ge essentiellement personnel et à petite échelle : il per-
met la préparation de portion unique prête à l’utilisation.
[0035] En conséquence, ses dimensions doivent ré-
pondre à des contraintes d’encombrement dans une sal-
le de bain, un salon de beauté, un bagage (pour le trans-
port), etc. Ainsi, l’appareil de fabrication 2 n’a pas de
dimension supérieure à 40cm.
[0036] L’appareil de fabrication 2 comprend des
moyens de réception configurés pour recevoir des pre-
mière et deuxième capsules 3, 4, également appelées
dosettes ou unités de conditionnement, contenant res-
pectivement une quantité prédéterminée d’une première
formulation et une quantité prédéterminée d’une deuxiè-
me formulation, et une machine à mélange 6 configurée
pour mélanger les première et deuxième formulations

5 6 
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contenues dans les première et deuxième capsules 3, 4
reçues dans l’appareil de fabrication 2, de manière à ob-
tenir un produit cosmétique.
[0037] La machine à mélange 6 comprend un loge-
ment de réception faisant partie des moyens de récep-
tion, et qui sont prévues pour recevoir la première et
deuxième capsules 3, 4, directement ou par l’intermé-
diaire d’un dispositif de réception 5 spécifique.
[0038] Dans un mode de réalisation préférentiel et par-
ticulièrement visible sur toutes les figures 1A, 1B, 7A,
8A, 8B, 8C, la machine à mélange 6 comprend un loge-
ment de réception 32 apte à recevoir un dispositif de
réception 5 de façon amovible. Le logement de réception
32 a dans ce cas une forme sensiblement complémen-
taire à celle du dispositif de réception 5.
[0039] La machine à mélange 6 comprend en outre un
système d’actionnement 35 configuré pour exercer un
effort sur les première et deuxième capsules 3, 4, via le
dispositif de réception 5 le cas échéant, pour permettre
le mélange et le malaxage de la composition à fabriquer.
[0040] Le dispositif de réception 5, aussi appelé na-
vette (car il sert de véhicule pour les première et deuxiè-
me capsules 3, 4), a préférablement une forme relative-
ment symétrique, soit parallélépipédique rectangle, soit
ovale/ovoïde. On lui définit une direction longitudinale X,
qui correspond à la direction selon laquelle il est inséré
dans le logement de réception 32. Par conséquent, la
direction longitudinale X et la direction d’insertion sont
confondues lorsque le dispositif de réception 5 est inséré
dans la machine à mélange 6.
[0041] Avantageusement, la machine à mélange 6 est
configurée pour mélanger les première et deuxième for-
mulations à l’intérieur du dispositif de réception 5, et de
préférence à l’intérieur des première et deuxième cap-
sules 3, 4, sans qu’aucune des formulations n’entrent en
contact avec l’appareil de fabrication 2.
[0042] Comme indiqué plus haut, certains modes de
réalisation présentés ici sont applicables à un appareil
de fabrication 2 sans dispositif de réception 5, c’est-à-
dire avec des première et deuxième capsules 3, 4 direc-
tement positionnables dans la machine à mélange.
[0043] Avantageusement, la première formulation est
une première phase d’un produit cosmétique à fabriquer,
telle qu’une phase grasse du produit cosmétique, tandis
que la deuxième formulation est une deuxième phase du
produit cosmétique, telle qu’une phase aqueuse du pro-
duit cosmétique. Par exemple, la phase grasse peut
constituer la base du produit cosmétique à fabriquer, et
la phase aqueuse peut comprendre des éléments actifs
et ainsi constituer un complexe d’actifs du produit cos-
métique à fabriquer.

Les capsules

[0044] Les deux capsules pouvant être utilisées dans
l’appareil de fabrication 2 présenté, sont décrites en dé-
tail dans le document FR3067911 A1.
[0045] Les capsules en tant que telles ne font pas l’ob-

jet de la présente invention. On retiendra pour la suite
de la description les points suivants.
[0046] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 2A, 2B, 3A, 3B, 4A, 4B, les première et deuxième
capsules 3, 4 sont distinctes l’une de l’autre, et sont con-
figurées pour être reliées fluidiquement l’une à l’autre.
En outre, chacune des première et deuxième capsules
3, 4 est avantageusement à usage unique.
[0047] La première capsule 3 comporte un premier
compartiment déformable 3.1, de forme bombée, conte-
nant la première formulation, une première partie de con-
nexion 3.2 et un premier passage de liaison 3.3 configuré
pour relier fluidiquement le premier compartiment défor-
mable 3.1 et la première partie de connexion 3.2. Avan-
tageusement, le premier passage de liaison 3.3 est formé
par un premier canal de liaison. La première partie de
connexion 3.2 comporte plus particulièrement un embout
de connexion femelle 3.4, par exemple de forme cylin-
drique, relié fluidiquement au premier passage de liaison
3.3. La première capsule 3 comprend une face plane 3.7
au travers de laquelle passe la partie de connexion 3.2.
[0048] La première capsule 3 comporte en outre un
passage de sortie 3.5, tel qu’un canal de sortie, qui est
relié fluidiquement au premier passage de liaison 3.3, et
qui est pourvu d’un orifice de sortie 3.6. Avantageuse-
ment, le passage de sortie 3.5 s’étend dans le prolonge-
ment du premier passage de liaison 3.3, et sensiblement
parallèlement au premier passage de liaison 3.3. Dans
le cas présent, le passage de sortie 3.5 peut être indif-
féremment monté sur la première capsule 3 ou sur la
deuxième capsule 4. En effet, le passage de sortie 3.5
n’est sollicité en fonctionnement qu’une fois que l’appa-
reil de fabrication 2 a été utilisé. La deuxième capsule 4
comporte un deuxième compartiment déformable 4.1, de
forme bombée, contenant la deuxième formulation, une
deuxième partie de connexion 4.2 configurée pour être
connectée à la première partie de connexion 3.2, et un
deuxième passage de liaison 4.3 configuré pour relier
fluidiquement le deuxième compartiment déformable 4.1
et la deuxième partie de connexion 4.2. Avantageuse-
ment, le deuxième passage de liaison 4.3 est formé par
un deuxième canal de liaison, et la deuxième partie de
connexion 4.2 s’étend sensiblement perpendiculaire-
ment par rapport au deuxième passage de liaison 4.3.
La deuxième partie de connexion 4.2 comporte plus par-
ticulièrement un embout de connexion male 4.4, par
exemple de forme cylindrique, relié fluidiquement au
deuxième passage de liaison 4.3 et configuré pour rece-
voir de manière étanche l’embout de connexion femelle
3.4. La deuxième capsule 4 comprend une face plane
4.7 au travers de laquelle passe la deuxième partie de
connexion 4.2.
[0049] Les première et deuxième capsules 3, 4 et plus
particulièrement les premier et deuxième compartiments
déformables 3.1, 4.1 sont chacune fermées par des sou-
dures de liaison assurant l’étanchéité des première et
deuxième capsules 3, 4, ces soudures de liaison étant
cassables dès qu’une pression seuil est atteinte. Ces
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pressions seuils peuvent être atteintes dans la machine
à mélange 6. A nouveau, ces soudures de liaison sont
décrites en détail dans la description du document
FR3067911 A1.
[0050] Chacune des première et deuxième capsules
3, 4 est configurée pour contenir la totalité ou sensible-
ment la totalité d’un mélange formé par la quantité pré-
déterminée de la première formulation et la quantité pré-
déterminée de la deuxième formulation. A cet égard, soit
les compartiments déformables sont flexibles, soit des
zones tampons sont prévus. A nouveau, la description
du document FR3067911 A1 décrit cela précisément.

Le dispositif de réception

[0051] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 2A, 2B, 3A, 3B, 4A, 4B et 5 le dispositif de récep-
tion 5 est apte à occuper une position ouverte dans la-
quelle les première et deuxième capsules 3, 4 sont aptes
à être introduites dans le dispositif de réception 5, et une
position fermée dans laquelle le dispositif de réception 5
est apte à maintenir en position les première et deuxième
capsules 3, 4.
[0052] Le dispositif de réception 5 prend plus particu-
lièrement la forme d’un boîtier de réception 7 (figures
2A, 2B) configuré pour recevoir et loger au moins en
partie les première et deuxième capsules 3, 4. Le dispo-
sitif de réception 5 comporte notamment une première
coque 8 de protection et une deuxième coque 9 de pro-
tection montées articulées l’une par rapport à l’autre
autour d’un axe d’articulation 10 (ou charnière) et entre
une première position (voir figures 2A, 2B, 5) corres-
pondant à une position ouverte du dispositif de réception
5 et une deuxième position (voir figures 4A, 4B) corres-
pondant à une position fermée du dispositif de réception
5. Le dispositif de réception 5 comporte en outre une
première partie de support 11 et une deuxième partie de
support 12 disposées dans le boîtier de réception 7. Les
première et deuxième parties de support 11, 12 compor-
tent respectivement un premier emplacement de récep-
tion 13 configuré pour recevoir la première capsule 3 et
un deuxième emplacement de réception 14 configuré
pour recevoir la deuxième capsule 4. Les première et
deuxième coques 8, 9 de protection comportent chacune
une ouverture 8.2, 9.2 pour permettre d’accéder aux pre-
mier ou deuxième emplacement de réception 13, 14. Ces
ouvertures 8.2, 9.2 définissent une face d’insertion du
dispositif de réception 5. Le dispositif de réception 5 com-
prend une face de retrait, opposée à la face d’insertion.
[0053] Avantageusement, la première partie de sup-
port 11 comporte des cales de réception 15 configurées
pour recevoir une portion périphérique de la première
capsule 3, et la deuxième partie de support 12 comporte
elle aussi des cales de réception 15 configurées pour
recevoir une portion périphérique de la deuxième cap-
sule 4. Ces cales de réception 15 définissent en partie
les premier et deuxième emplacement de réception 13,
14.

[0054] La première partie de support 11 comprend une
première surface de placement 11.1, configurée pour
guider (avec contact) et recevoir la face plane 3.7 de la
première capsule 3. La première surface de placement
11.1 définit donc en partie le premier emplacement de
réception 13.
[0055] De la même façon, la deuxième partie de sup-
port 12 comprend une deuxième surface de placement
12.1, configurée pour guider (avec contact) et recevoir
la face plane 4.7 de la deuxième capsule. La surface de
placement 12.1 définit donc en partie le deuxième em-
placement de réception 14.
[0056] Lorsque les première et deuxième capsules 3,
4 sont insérées, leurs faces planes respectives 3.7, 4.7
sont tournées l’une vers l’autre, avec entre elles les deux
surfaces de placement 11.1, 12.1.
[0057] Afin d’autoriser le passage des première et
deuxième parties de connexion 3.2, 4.2 des première et
deuxième capsules 3, 4, les première et deuxième sur-
faces de placement 11.1, 12.1 comprennent chacune
une ouverture de passage 11.2, 12.2, en forme de fente,
ouverte vers l’extérieur, selon un axe d’insertion X (figure
1A).
[0058] Le dispositif de réception 5 comprend en outre
une paroi de séparation 22, définissant un plan de sépa-
ration (figures 3A, 3B). La paroi de séparation 22 est
située entre les premier et deuxième emplacement de
réception 13, 14. Elle est par ailleurs solidaire de la pre-
mière partie de support 11. La paroi de séparation 22
comprend une ouverture de passage 22.2 afin de per-
mettre aux première et deuxième parties de connexion
3.2, 4.2 d’être positionnées dans le dispositif de récep-
tion. L’ouverture de passage 22.2 est sous la forme d’une
fente traversante sur l’épaisseur et ouverte sur l’exté-
rieur.
[0059] Les ouvertures 11.2, 22.2, 12.2 forment donc
un espace pour recevoir les embouts de connexion 3.4,
4.4 des première et deuxième capsules 3, 4.
[0060] On définit par ailleurs une première face d’ac-
tionnement 8.1 qui comprend la première coque 8 et la
première partie de support 11 et une deuxième face d’ac-
tionnement 9.1 qui comprend la deuxième coque 9 et la
deuxième partie de support 12.
[0061] Chaque face d’actionnement 8.1, 9.1 intervient
dans la transmission des efforts reçus par le dispositif de
réception 5 vers les première et deuxième capsules 3,
4. Cela sera expliqué en détail par la suite.

Articulation

[0062] Selon le mode de réalisation visible sur les fi-
gures 2A, 2B, 3A, 3B, 5, les première et deuxième co-
ques 8, 9 sont articulées l’une par rapport à l’autre autour
de l’axe d’articulation 10 et entre une position de récep-
tion (voir les figures 2A, 2B, 3A, 3B) dans laquelle les
première et deuxième coques 8, 9 sont éloignées l’une
de l’autre et les première et deuxième capsules 3, 4 sont
aptes à être reçues respectivement dans les premier et
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deuxième emplacement de réception 13, 14, et une po-
sition de connexion (voir figures 4A, 4B) dans laquelle
les première et deuxième coques 8, 9 sont rapprochées
l’une de l’autre et les première et deuxième capsules 3,
4 sont pré-connectées l’une à l’autre. Par pré-connectées
l’une à l’autre on entend que l’embout de connexion mâle
4.4 de la deuxième capsule 4 est partiellement introduit
dans l’embout de connexion femelle 3.4 de la première
capsule 3 sans toutefois qu’une connexion étanche ne
soit établie entre ces première et deuxième capsules 3, 4.
[0063] Les première et deuxième coques 8, 9 peuvent
par exemple présenter un angle d’inclinaison supérieur
ou égal à 7°, et par exemple d’environ 7°, lorsqu’elles
sont dans la position de réception, et être sensiblement
parallèles l’une par rapport à l’autre lorsqu’elles sont
dans la position de connexion. Plus précisément, on a
deux ensembles principaux seulement articulés l’un par
rapport à l’autre : la première coque 8, la première partie
de support 11, la paroi de séparation 22 et la deuxième
partie de support 12 d’une part ; et la deuxième coque
9, d’autre part.
[0064] Avantageusement, les première et deuxième
coques 8, 9 (ou les faces d’actionnement 8.1, 9.1) sont
configurées pour engager la première partie de con-
nexion 3.2 dans la deuxième partie de connexion 4.2
lorsque le dispositif de réception 5 est déplacé dans la
position fermée. En effet, lorsque les première et deuxiè-
me coques 8, 9 sont en position fermées, les parties de
connexion 3.2, 4.2 sont partiellement emboitées l’une
avec l’autre.
[0065] Les première et deuxième parties de support
11, 12 sont plus particulièrement configurées de telle sor-
te que les première et deuxième capsules 3, 4 s’étendent
sensiblement parallèlement l’une par rapport à l’autre,
lorsque les première et deuxième coques 8, 9 sont dans
la position de connexion. Comme montré sur les figures
4A, 4B, la première capsule 3 est configurée pour s’éten-
dre en partie à l’extérieur du dispositif de réception 5
lorsqu’elle est reçue dans le dispositif de réception 5 et
que ce dernier est dans la position fermée. Avantageu-
sement, l’orifice de sortie 3.6 est configuré pour s’étendre
à l’extérieur du dispositif de réception 5 lorsque la pre-
mière capsule 3 est reçue dans le dispositif de réception
5 et que ce dernier est dans la position fermée.

L’élément de chauffage

[0066] L’appareil de fabrication 2 comprend un élé-
ment de chauffage 46 (appelé également « élément
chauffant ») visible sur les figures 3A, 3B. Dans le mode
de réalisation illustré sur les figures, l’élément de chauf-
fage 46 fait partie du dispositif de réception 5. Toutefois,
en l’absence de dispositif de réception 5, ce dernier pour-
rait être intégré à la machine à mélange.
[0067] L’élément de chauffage 46 est attaché à la paroi
de séparation 22. Lors de la conception, il a été choisi
que l’élément de chauffage 46 soit du côté de la première
partie de support 11, ce qui signifie que l’élément de

chauffage 46 est monté sur le côté de la paroi de sépa-
ration 22 qui est du côté de la première partie de support
11.
[0068] L’élément de chauffage 46 comprend préféra-
blement une ou plusieurs résistances électriques chauf-
fantes 46.1 et une plaque de diffusion 46.2. L’élément
de chauffage 46 a ainsi une forme plane pour mieux dif-
fuser la chaleur, si possible avec une superficie d’au
moins 500 mm2 et de préférence de l’ordre de 800 mm2.
[0069] Toutefois, comme entre la première capsule 3
et l’élément chauffant 46 se trouve la première partie de
support 11, il est prévu dans la première partie de support
11 une ouverture de communication 46.3 qui met en com-
munication directe la face plane 3.7 de la première cap-
sule 3 avec l’élément de chauffage 46 (c’est-à-dire sé-
parés uniquement par de l’air).

Les pistes de contact électrique de l’élément de chauf-
fage

[0070] L’élément de chauffage 46 a besoin d’être ali-
menté en électricité. Préférablement, le dispositif de ré-
ception 5 ne comporte pas de batterie propre et doit être
alimenté lorsqu’il est inséré dans le logement de récep-
tion 32.
[0071] Par conséquent, une connexion électrique est
prévue entre le dispositif de réception 5 et la machine à
mélange 6.
[0072] Le dispositif de réception 5 comprend la face
d’insertion, où se trouve les ouvertures 8.2, 9.2 et qui est
la face qui entre la première dans le logement de récep-
tion 32, et une face de retrait, opposée, qui est la face
visible lorsque le dispositif de réception 5 est inséré dans
le logement de réception 32. Le dispositif de réception 5
comprend en outre une première face d’actionnement
8.1 et une deuxième face d’actionnement 9.1, opposées.
[0073] Enfin, le dispositif de connexion 5 comprend
une première face de connexion 23 et une deuxième face
de connexion 24, préférablement opposées. Dans le mo-
de de réalisation illustré sur les figures 2A, 2B, 3A, 3B,
4A, 4B, les faces de connexion 23 et 24 correspondent
à des faces latérales de l’élément de chauffage 46 et
sont donc distinctes des première et deuxième faces
d’actionnement 8.1, 9.1 et des faces d’insertion/de retrait.
[0074] Les faces de connexion 23, 24 s’étendent entre
les faces d’actionnement 8.1, 9.1 du dispositif de récep-
tion 5. Préférablement, les faces de connexion 23, 24
relient entre elles les faces d’actionnement 8.1, 9.1 du
dispositif de réception 5, c’est-à-dire qu’elles sont conti-
guës.
[0075] La forme générale du dispositif de réception 5
est choisie de sorte que les faces de connexion 23, 24
sont plus espacées entre elles que les faces d’actionne-
ment 8.1, 9.1 (et que les faces d’insertion/de retrait). En
d’autres termes, si on prend le plus petit parallélépipède
dans lequel s’insère le dispositif de réception 5, les faces
qui touchent les faces de connexion 23, 24 sont plus
éloignées que les faces qui touchent les faces d’action-
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nement 8.1, 9.1 et sont plus proches que les faces qui
touchent les faces d’insertion/de retrait. Cela se traduit
par le fait que le dispositif de réception 5 est plus large
qu’épais (et par ailleurs il est plus haut que large).
[0076] La première face de connexion 23 comprend
une première piste de contact électrique 23.1 destiné à
alimenter l’élément chauffant 46 et la deuxième face de
connexion 24 comprend une deuxième piste de contact
électrique 24.1 destiné aussi à alimenter l’élément chauf-
fant 46 (figures 2A, 3A, 3B, 4A, 4B). Les pistes de con-
tact électrique 23.1, 24.1 sont donc à l’extérieur du dis-
positif de réception 5, afin d’être mises en contact avec
des pistes complémentaires (figures 2A, 4A, 4B).
[0077] Cette configuration présente plusieurs
avantages : d’abord elle assure une connexion électri-
que simple et efficace. Elle évite également les risques
de court-circuit. En effet, si jamais du liquide venait à
couler dans le logement de réception 32 (par exemple
de l’eau de la douche ou du lavabo ou tout simplement
une capsule qui éclate), il est peu probable que les deux
pistes de contact électrique 23.1, 24.1 soient touchées
en même temps par un même volume de liquide.
[0078] La première face de connexion 23 comprend
une portion des première et deuxième coques 8, 9, de
la première partie de support 11 et de la paroi de sépa-
ration 22.
[0079] En particulier, la première face de connexion
23 comprend une rainure longitudinale 23.2 avec un fond
23.21 et deux parois latérales 23.22, 23.23. La première
piste de contact électrique 23.1 est préférablement po-
sitionnée sur la paroi latérale 23.22 de la rainure longi-
tudinale 23.2. Dans le mode de réalisation illustré sur les
figures 3A, 3B, le fond 23.21 et la paroi latérale 23.23
sont réalisés par une portion de la première partie de
support 11. Une découpe 8.5 adaptée est alors prévue
dans la première coque 8 pour laisser place à la rainure
longitudinale 23.2. La paroi latérale 23.22 opposée est
réalisée par une portion de la paroi de séparation 22. La
première piste de contact électrique 23.1 est positionnée
alors sur cette paroi latérale 23.22 (car l’élément chauf-
fant 46 est monté sur la paroi de séparation).
[0080] De la même façon, une rainure longitudinale
24.2 similaire est prévue sur la deuxième face de con-
nexion 24, avec une découpe 9.5 dans la deuxième co-
que 9 et un fond 24.21 et deux parois latérales opposées
24.22, 24.23. Du fait du non-centrage des rainures, la
découpe 9.5 dans la deuxième coque 9 est nettement
moins marquée que la découpe 8.5 dans la première
coque 8.
[0081] Les rainures 23.2, 24.2 sont configurées pour
s’engager sur des rails complémentaires 31.1, 31.2 res-
pectifs (liaison glissière) prévus dans le logement de ré-
ception 32 sur des côtés (préférablement opposées) de
connexion (figures 1A, 7A). Par conséquent, les rainu-
res 23.2, 24.2 forment des dépouilles qui s’étendent sur
toute la hauteur de la portion du dispositif de réception
5 où elles se trouvent - à tout le moins jusqu’à la hauteur
d’insertion. Les rails complémentaires 31.1, 31.2 contri-

buent à définir le logement de réception 32 et sont posi-
tionnés sur des bords opposés.
[0082] Dans un mode de réalisation visibles sur les
figures 4A, 4B notamment, les pistes de contact élec-
trique 23.1, 24.1 ne se situent pas au même niveau, mais
sont décalées.
[0083] Les pistes de contact électrique 23.1, 24.1 peu-
vent prendre plusieurs formes : pins électriques, lames
métalliques (comme illustré), etc. Les pistes de contact
électrique 23.1, 24.1 sont préférablement légèrement dé-
formables pour assurer un contact permanent lorsque le
dispositif de réception 5 est mis en place dans le loge-
ment de réception 32.
[0084] On remarque ainsi que les rainures longitudi-
nales 23.2, 24.2 ne sont pas centrées par rapport aux
première et deuxième faces d’actionnement 8.1, 9.1 (voir
notamment figures 2A, 4A, 4B). En matière de concep-
tion, cela se traduit par une rainure essentiellement for-
mée dans la première partie de support 11 et la première
coque 8 de protection.
[0085] L’intérêt à cette dissymétrie réside dans une
fonction de détrompage. Il est en effet impossible de met-
tre le dispositif de réception 5 dans le mauvais sens (se-
lon une rotation à 180° autour de l’axe longitudinal X) car
les rainures 23.2, 24.2 ne s’inséreraient pas dans les
rails 31.1, 31.2 et la deuxième coque 9 viendrait en butée
contre ceux-ci.
[0086] Afin d’avoir un effet détrompeur pour une rota-
tion verticale (c’est-à-dire en essayant de mettre la face
de retrait en premier au lieu de la face d’insertion), les
rainures longitudinales 23.2, 24.2 ne s’étendent pas sur
toute la hauteur de la portion de la première ou deuxième
coque 8, 9 où elles se trouvent. Par conséquent, sans
nécessairement prévoir de pièce spécifique, un effet de
butée est obtenu simplement par la partie de la première
ou deuxième coque 8, 9 non traversante par l’effet de
dépouille. En d’autres termes, la première ou deuxième
coque 8, 9 empêche l’insertion des rainures 23.2, 24.2
sur les rails 31.1, 31.2 lorsque le dispositif de réception
5 est dans le mauvais sens.
[0087] De plus, les rainures longitudinales 23.2, 24.2
comprennent chacune une butée d’extrémité 23.3, 24.4,
située du côté de la face de retrait. Ces butées d’extré-
mité 23.3, 24.4 ont un rôle de butée d’insertion, pour dé-
finir une position d’insertion maximale dans le logement
de réception 32.
[0088] En réalité, il a deux types de butées différentes,
mais elles sont situées sensiblement au même endroit :
à l’extrémité des rainures longitudinales 23.2, 24.2.

Les pistes de contact électrique du capteur de tempéra-
ture

[0089] La première partie de support 11 est privilégiée
à la deuxième partie de support 12 pour porter une paroi
23.23, 24.23 de la rainure 23.2, 24.2, à cause de l’élé-
ment chauffant 46 qui est destiné à chauffer principale-
ment la première capsule 3.
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[0090] En effet, un capteur de température (non visible
sur les figures) est accolé à la face arrière de la plaque
de diffusion 46.2 pour mesurer la température régnant à
proximité du premier emplacement de réception 13 et
donc de la première capsule 3.
[0091] Le capteur de température est typiquement une
CTN (thermistance à Coefficient de Température Néga-
tif).
[0092] Ce capteur de température 6 doit lui aussi être
connecté électriquement à la machine à mélange 6 (en
particulier in fine le processeur, pour récupérer les don-
nées) et à une batterie 44 équipant la machine à mélange
6, pour l’alimenter. A cette fin, une première piste de con-
tact électrique supplémentaire 46.51 est prévue au ni-
veau de la première face de contact 23. Cette première
piste de contact électrique supplémentaire 46.51 est dis-
tincte de la première piste de contact électrique 23.1.
Plus précisément, la première piste de contact électrique
supplémentaire 46.51 est prévue dans la première rai-
nure 23.2, sur la paroi latérale 23.23, c’est-à-dire la paroi
latérale formée par la première partie de support 11.
[0093] D’une façon similaire, une deuxième piste de
contact électrique supplémentaire 46.52 est prévue dans
la deuxième rainure 24.2.
[0094] Les deux pistes de contact électrique supplé-
mentaire 46.51, 46.52 sont elles aussi avantageusement
décalées. Dans un exemple spécifique, la piste de con-
tact électrique supplémentaire 46.51 et la piste de con-
tact électrique 24.1 sont au même niveau et la piste de
contact électrique supplémentaire 46.52 et la piste de
contact électrique 23.1 sont au même niveau.
[0095] Les figures 2A, 3A, 3B, 4A, 4B, 5 illustrent ces
pistes.

Le détrompeur

[0096] Le dispositif de réception 5 comporte un dé-
trompeur 17 pour s’assurer que les première et deuxième
capsules 3, 4 soient correctement positionnées, c’est-à-
dire que les « bonnes » capsules 3, 4 soient mises dans
les « bons » emplacements de réception 13, 14 (visible
distinctement sur les figures 2A, 5). Le détrompeur 17
est préférablement situé à l’extrémité des ouvertures de
passage 11.2, 12.2, pour bloquer le passage indésiré
d’un embout de connexion 3.2, 4.2 non désiré.
[0097] Le détrompeur 17 comprend au moins un bat-
tant 17.1 s’ouvrant vers l’extérieur du dispositif de récep-
tion 5 (préférablement deux, de chaque côté comme il-
lustré sur les figures; préférablement, les deux battants
17.1 ont une configuration saloon, c’est-à-dire articulées
par des charnières vers l’extérieur du dispositif de récep-
tion 5).
[0098] En particulier, le détrompeur 17 remplit deux
rôles distincts.
[0099] Le battant 17.1 comprend une ouverture 17.2
de forme complémentaire à l’embout de connexion fe-
melle 3.4 de la première capsule 3 afin d’autoriser son
insertion dans l’ouverture 8.2. De plus, le battant 17.1

comprend une butée 17.3, qui contribue à définir l’ouver-
ture 17.2, afin d’empêcher l’insertion dans l’ouverture 8.2
de la deuxième partie de connexion 4.2, plus long trans-
versalement que la première partie de connexion 3.2. En
effet, si on essaie d’insérer la deuxième capsule 4 dans
le premier emplacement de réception 13, l’extrémité de
la deuxième partie de connexion 4.2, c’est-à-dire une
partie de l’embout de connexion mâle 4.4 vient cogner
contre la butée 17.3.
[0100] Pour l’accession au deuxième emplacement de
réception 14, le détrompeur 17 le bloque lorsque le dis-
positif de réception 5 est en position fermée : l’ouverture
de passage 12.2 est bloquée, préférablement par la bu-
tée 17.3 aussi. En revanche, lorsque le dispositif de ré-
ception 5 est en position ouverte, c’est-à-dire que la
deuxième coque 9 a tourné sur sa charnière, l’ouverture
de passage 12.2 est libérée.
[0101] Enfin, comme le battant 17.1 s’ouvre vers l’ex-
térieur, il est fonctionnellement non bloquant lors de l’ex-
traction des première et deuxième capsules 3, 4 (les deux
à la fois, car elles sont attachées) du dispositif de récep-
tion 5.
[0102] Le détrompeur 17 peut être attaché à la premiè-
re partie de support 11 ou à la deuxième partie de support
12 (comme sur les figures), en fonction de la conception
du mouvement relatif des pièces : si la deuxième partie
de support 12 est attaché à la deuxième coque 9 (et donc
mobile en rotation par rapport à la première partie de
support 11), alors il est préférable d’attacher le détrom-
peur à la première partie de support 11. Autrement dit,
cela est indifférent.
[0103] Des ressorts de rappel 17.4 maintiennent le dé-
trompeur 17 en position par défaut, c’est-à-dire fermée.

Les éléments d’appui - les palettes

[0104] Comme montré notamment sur les figures 2B,
3A, 3B, 5 le dispositif de réception 5 comporte en outre
un premier élément d’appui 19 configuré pour pénétrer
à l’intérieur du deuxième emplacement de réception 14,
c’est-à-dire pour exercer un effort de pression sur la pre-
mière capsule 3, et plus particulièrement sur le premier
compartiment déformable 3.1, et un deuxième élément
d’appui 21 configuré pour pénétrer à l’intérieur du premier
emplacement de réception 13, c’est-à-dire pour exercer
un effort de pression sur la deuxième capsule 4, et plus
particulièrement sur le deuxième compartiment déforma-
ble 4.1.
[0105] Le premier élément d’appui 19 (respectivement
le deuxième élément d’appui 21) est monté préférable-
ment sur la première partie de support 11 (respective-
ment la deuxième partie de support 12) et est déplaçable
entre une position inactive, ou dite position déployée,
dans laquelle le premier ou deuxième emplacement de
réception 13, 14 est accessible pour la première ou
deuxième capsule 3, 4 (voir la figure 2B, 3A, 3B) et une
position active ou dite position repliée, dans laquelle le
premier élément d’appui 19 (respectivement le deuxième
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élément d’appui 21) pénètre à l’intérieur du premier em-
placement de réception 13 (respectivement le deuxième
emplacement de réception 14), c’est-à-dire qu’il est apte
à exercer un effort de pression sur le premier comparti-
ment déformable 3.1 de la première capsule 3 (respec-
tivement le deuxième compartiment déformable 4.1 de
la deuxième capsule 4).
[0106] Le premier élément d’appui 19 (respectivement
le deuxième élément d’appui 21) est avantageusement
monté mobile en rotation autour d’une charnière 19.1
(respectivement la charnière 21.1). La charnière 19.1
(respectivement la charnière 21.1) est situé à l’opposé
de l’ouverture 8.2 (respectivement la charnière 8.1) de
la première coque 8 (respectivement la deuxième coque
9). Les charnières 19.1, 21.1 sont donc toutes deux si-
tuées à proximité de la face de retrait du dispositif de
réception 5.
[0107] Les éléments d’appui 19, 21 présentent chacun
une face interne plane 19.2, 21.2 pour former des palet-
tes mobiles en rotation. Chaque face interne plane 19.2,
21.2 coopère avec sa première ou deuxième capsule 3,
4 respective. A mesure qu’on appuie sur les éléments
d’appui, le volume entre la palette et la surface de pla-
cement 11.1, 12.1 diminue progressivement et continû-
ment. Lorsque la première ou deuxième capsule 3, 4 est
installée, l’orifice de sortie 3.6 et les parties de connexion
3.2, 4.2 sont situées du côté opposé à la charnière 10 :
cela permet de chasser efficacement la crème de la pre-
mière ou deuxième capsule 3, 4 en évitant toute zone de
rétention non désirée à l’intérieur de celle-ci.
[0108] Pour tenir les éléments d’appui 19,21 en posi-
tion ouverte par défaut (c’est-à-dire lorsque le dispositif
de réception 5 n’est pas actionnée ou quand la deuxième
coque 9 est en position pivotée), des moyens de rappels
21.3, comme des ressorts, sont prévus, prenant appui
contre la première ou deuxième coque 8, 9 (figure 5).
Les moyens de rappels 21.3 peuvent tendre à pousser
la palette qui s’étend légèrement de l’autre côté de la
charnière 21.1.
[0109] En utilisation, comme cela sera décrit par la sui-
te, les deux éléments d’appui 19, 21 sont activés suc-
cessivement pour permettre le malaxage de la crème.
La crème transite alors d’une première ou deuxième cap-
sule 3, 4 à l’autre deuxième ou première capsule 4, 3.
[0110] Préférablement, pour optimiser le fonctionne-
ment de la palette, la charnière 19.1 (respectivement la
charnière 21.1) définit un axe de rotation compris dans
le plan de la surface de placement 11.1 (respectivement
la surface de placement 12.1) et orthogonal à l’axe lon-
gitudinal du dispositif de réception 5. En l’absence de
capsule, la face interne 19.2, 21.2 peut être plaquée con-
tre la surface de placement 11.1, 12.1.
[0111] De la même façon, la charnière 19.1, 21.1 est
préférablement située juste à l’extrémité du premier ou
deuxième emplacement de réception 13, 14.
[0112] Afin de déplacer les éléments d’appui 19, 21,
les première et deuxième coques 8, 9 comprennent cha-
cune, préférablement en regard de la partie extrémale

de la palette (pour profiter de l’effet de levier et minimiser
l’effort à appliquer), un point d’appui 8.3, 9.3, configuré
pour recevoir un effort extérieur, décrit plus en détail plus
loin. Le point d’appui 8.3, 9.3 est attaché à une zone
souple 8.4, 9.4, qui peut se déformer (en élastomère,
etc.). La zone souple 8.4, 9.4 est elle-même attachée au
reste de la première ou deuxième coque 8, 9, réalisée
dans un plastique plus rigide.
[0113] Le point d’appui 8.3, 9.3 est dans un matériau
rigide (plastique typiquement). Alternativement (non il-
lustré), les première et deuxième coques 8, 9 présentent
deux orifices, préférablement en regard de la partie ex-
trémale de la palette, afin de permettre une accession
libre aux éléments d’appui 19, 21.
[0114] Un utilisateur peut, à une main, saisir le dispo-
sitif de réception 5 et appuyer sur les points d’appui 8.4,
9.4 simultanément, par exemple avec le pouce et l’in-
dex/majeur. Une pression simultanée permet de diriger
la crème des première et deuxième capsules 3, 4 vers
l’orifice de sortie 3.6.
[0115] Dans un autre mode de réalisation non illustré,
où le dispositif de réception 5 est intégré à la machine à
mélange 6, les palettes peuvent être directement intégré
dans la machine à mélange 6.

La butée de rétention

[0116] Afin d’empêcher le dispositif de réception 5
d’être retiré du logement de réception 32 lorsque le pro-
cédé de mélange est en cours, un mécanisme de réten-
tion 50, décrit en détail plus loin, est prévu dans l’appareil
de fabrication 2. Pour que le mécanisme de rétention 50
ait une prise sur le dispositif de réception 5, une butée
de rétention 9.6 est prévue sur une des première ou
deuxième coques 8, 9 (la deuxième coque 9 sur les fi-
gures 2A, 2B, 3A, 3B, 4B, 5). Cette butée de rétention
9.6 correspond essentiellement à une saillie s’étendant
radialement, c’est-à-dire dans un plan orthogonal à la
direction longitudinale X. Elle peut se trouver à n’importe
quel emplacement le long de la hauteur du dispositif de
réception 5. Dans l’exemple de réalisation illustré, la bu-
tée de rétention 9.6 est disposée à proximité de la face
d’insertion.
[0117] Une autre butée peut être prévue sur l’autre co-
que, pour des raisons d’ergonomie par exemple.

Les poignées de préhension

[0118] Afin de permettre à l’utilisateur d’attraper le dis-
positif de réception 5 lorsqu’il est inséré dans le logement
de réception 32, des poignées de préhension 8.7, 9.7
sont prévues sur chacune des première et deuxième co-
que 8, 9 de protection (visible notamment sur les figures
1, 2B, 4A, 4B). Ces poignées de préhension 8.7, 9.7 sont
situées au niveau de la face de retrait, qui est celle ac-
cessible lorsque le dispositif de réception 5 est en place.
[0119] La poignée de préhension 8.7, 9.7 peut simple-
ment être constituée en une saillie s’étendant radiale-
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ment, c’est-à-dire dans un plan orthogonal à la direction
longitudinale X, suffisamment longue pour qu’une partie
de la phalange de l’utilisateur puisse tirer dessus.

Le bouton d’accouplement

[0120] Comme indiqué précédemment, les faces d’ac-
tionnement 8.1, 9.1, et plus spécifiquement les première
et deuxième coques 8, 9 de protection comportent cha-
cune un point d’appui 8.3, 9.4, pour transférer l’effort vers
les éléments d’appui 19, 21 à l’intérieur. Ces points d’ap-
pui 8.3, 9.4 sont formées dans une zone souple 8.4, 9.4.
[0121] Lorsque le dispositif de réception 5 passe en
position fermée, les embouts de connexion 3.4, 4.4, vien-
nent en regard l’un de l’autre et s’emboitent partiellement.
Pour créer une communication fluidique étanche et fiable
entre les première et deuxième capsules 3, 4, il est prévu
un mécanisme d’accouplement 52 dans l’appareil de fa-
brication 2. Ce mécanisme d’accouplement 52 exerce
une force en direction du dispositif de réception 5. Ce
mécanisme d’accouplement 52 permet à la fois d’établir
la connexion fluidique entre les première et deuxième
capsules 3, 4 sous l’effet de la force exercée par le mé-
canisme d’accouplement 52 mais également d’éviter tou-
te déconnexion indésirée des première et deuxième cap-
sules 3, 4 sous l’effet des pressions générées par le ma-
laxage des première et deuxième capsules 3, 4. Il sera
décrit par la suite.
[0122] Une des première ou deuxième coques 8, 9 de
protection (voire les deux), comprend un bouton d’ac-
couplement 9.8, mobile en direction du deuxième em-
placement de réception 14 (figures 2A, 2B, 3A, 3B, 4A,
4B, 5). Plus précisément, il est mobile en direction d’une
zone proche de l’ouverture 9.2, puisque le bouton d’ac-
couplement 9.8 est destiné à appuyer sur la deuxième
capsule 4 à proximité de la portion de connexion 4.2. A
cet égard, le bouton d’accouplement 9.8 est attaché à
une zone souple, qui peut être la zone souple 9.4 du
point d’appui 9.3. On note ici que le bouton d’accouple-
ment 9.8 est distinct du point d’appui 9.3.
[0123] Le bouton d’accouplement 9.8 est préférable-
ment rigide pour mieux transmettre la force du mécanis-
me d’accouplement 52 aux première et deuxième cap-
sules 3, 4, qui sont donc maintenues couplées.

La machine à mélange

[0124] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 6, 7A, 7B, 8A, 8B, 8C, 9, 10A, 11A, 11B, 11C, la
machine à mélange 6 comporte un support 31, et un lo-
gement de réception 32 défini au moins en partie par le
support 31 et configuré pour recevoir au moins en partie
le dispositif de réception 5. Selon le mode de réalisation
représenté sur les figures 1A, 1B, la machine à mélange
6 et le dispositif de réception 5 sont configurés de telle
sorte que le dispositif de réception 5 s’étend au moins
en partie à l’extérieur de la machine à mélange 6, lorsque
le dispositif de réception 5 est reçu dans le logement de

réception 32. Le support 31 se comporte comme une
base, c’est-à-dire qu’il définit un ensemble d’éléments
fixes lorsque la machine à mélange 6 est posée sur un
support (table, plan de travail, ...), peu importe qu’elle
soit en utilisation ou non. Le support 31 de la machine à
mélange 6 comporte également une coque externe 33
et une ouverture d’insertion 34 débouchant dans le lo-
gement de réception 32, le dispositif de réception 5 étant
configuré pour être inséré dans le logement de réception
32 à travers l’ouverture d’insertion 34. Avantageuse-
ment, l’ouverture d’insertion 34 est ménagée dans une
portion centrale d’une surface supérieure de la base 33,
et est configurée pour être orientée vers le haut lorsque
la machine à mélange 6 est disposée sur une surface de
support horizontale (table, plan de travail, ...).
[0125] La base 33 fait aussi office d’enveloppe exté-
rieure, avec le design souhaité pour la machine à mé-
lange. La base 33 peut comprendre une base inférieure
et une base supérieure.

Le système d’actionnement

[0126] La machine à mélange 6 comporte en outre un
système d’actionnement 35 montée pivotant sur le sup-
port 31 autour d’un axe de pivotement 36 sensiblement
vertical lorsque la machine à mélange 6 est disposée sur
une surface de support horizontale (table, plan de
travail, ...) (figures 6, 8A, 8B, 8C, 9, 10A). Préférable-
ment, le système d’actionnement 35 effectue des mou-
vements de va-et-vient autour de l’axe de pivotement 36
selon un débattement angulaire maximal de 45°. Le mou-
vement est donc composé d’une rotation à +45°C maxi-
mum puis d’une rotation à -45°, et ainsi de suite. Son
déplacement se fait selon une course nominale C35 (non
représentée sur les figures), qui, dans le cas de la rotation
autour de l’axe de pivotement 36, est associé au débat-
tement angulaire maximal. La course nominale C35 du
système d’actionnement 35 se définit comme la course
entre deux positions extrêmes dudit système d’actionne-
ment 35. Une position neutre du système d’actionnement
35 est définie entre ces deux positions extrêmes, la po-
sition neutre du système d’actionnement 35 correspon-
dant à une position d’insertion dans laquelle le dispositif
de réception 5 peut être positionné à l’intérieur du loge-
ment de réception 32 de la machine à mélange 6 sans
être gêné par le système d’actionnement 35.
[0127] La machine à mélange 6 comporte de plus un
moteur d’entraînement 39 monté sur le support 31. Le
moteur d’entraînement 39 est configuré pour faire pivoter
le système d’actionnement 35 autour de l’axe de pivote-
ment 36 et dans une plage angulaire prédéterminée. Pré-
férablement, le moteur d’entrainement 39 ne tourne que
dans un seul sens.
[0128] Le système d’actionnement 35 comporte un
premier organe d’actionnement 37, qui peut comprendre
un premier doigt d’actionnement 37.1, configuré pour
transmettre un effort de pression à la première capsule
3, et un deuxième organe d’actionnement 38, qui peut
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comprendre un deuxième doigt d’actionnement 38.1, op-
posé au premier organe d’actionnement 37 et configuré
pour transmettre un effort de pression à la deuxième cap-
sule 4.
[0129] Les premier et deuxième organes d’actionne-
ment 37, 38 sont configurés pour être disposés de part
et d’autre du logement de réception 32 et donc du dis-
positif de réception 5 lorsque ce dernier est reçu dans la
machine à mélange 6, et plus précisément dans le loge-
ment de réception 32.
[0130] Les organes d’actionnement 37, 38 ont au
moins une position dans laquelle ils sont au moins par-
tiellement à l’intérieur du logement de réception 32. Dans
la position neutre du système d’actionnement 35, les or-
ganes d’actionnement 37, 38 sont agencés par rapport
au logement de réception 32 de sorte à permettre au
dispositif de réception 5 d’être positionné à l’intérieur du
logement de réception 32 de la machine à mélange 6 ;
c’est la position d’insertion.
[0131] Les premier et deuxième organes d’actionne-
ment 37, 38 sont plus particulièrement configurés pour
exercer des efforts de pression respectivement et alter-
nativement sur les premier et deuxième éléments d’appui
19, 21, de manière à transmettre des efforts de pression
respectivement et alternativement sur les premier et
deuxième compartiments 3.1, 4.1. En particulier, les pre-
mier et deuxième organes d’actionnement 37, 38 sont
configurés pour coopérer respectivement avec les pre-
mière et deuxième points d’appui 8.3, 9.3 des première
et deuxième coques 8, 9 de protection, ou directement
sur les éléments d’appui 19, 21.
[0132] On définit une course d’actionnement C37 pour
le premier organe d’actionnement 37 et une course d’ac-
tionnement C38 pour le deuxième organe d’actionne-
ment 38.
[0133] La course d’actionnement C37 se définit com-
me la course du premier organe d’actionnement 37 entre
la position neutre du système d’actionnement 35 et la
position d’actionnement maximale du premier organe
d’actionnement 37, dans laquelle le premier organe d’ac-
tionnement 37 est en compression maximale sur le pre-
mier élément d’appui 19.
[0134] Réciproquement, la course d’actionnement
C38 se définit comme la course du deuxième organe
d’actionnement 38 entre la position neutre du système
d’actionnement 35 et la position d’actionnement maxi-
male du deuxième organe d’actionnement 38, dans la-
quelle le deuxième organe d’actionnement 38 est en
compression maximale sur le deuxième élément d’appui
21.
[0135] Préférentiellement, le mouvement du système
d’actionnement 35 peut être suivi à l’aide de différents
capteurs, et en particulier des capteurs à effet Hall. Plus
précisément, chacun desdits premier organe d’actionne-
ment 37 et deuxième organe d’actionnement 38 peuvent
comporter un aimant destiné à interagir avec un capteur
à effet Hall fixe. Avantageusement, le capteur à effet Hall
peut être directement disposé sur une unité de contrôle

45 qui sera décrite par la suite, comme on peut le voir
sur la figure 12. Il est ainsi possible pour l’unité de contrôle
45 de suivre le mouvement du système d’actionnement
35, et même de chacun des premier et deuxième organe
d’actionnement 37, 38. Il est même envisageable, pour
l’unité de contrôle 45, de connaitre avec précision la po-
sition de chacun des premier et deuxième organe d’ac-
tionnement au sein de leurs courses d’actionnement res-
pectives C37, C38, par exemple en disposant plusieurs
capteurs à effet Hall.
[0136] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 22, les premier et deuxième organes d’action-
nement 37, 38 s’étendent sensiblement dans un même
plan d’extension, et convergent à l’opposé de l’axe de
pivotement 36.
[0137] Comme illustré sur les figures 6, 8A, 8B, 8C,
9, le système d’actionnement 35 présente une forme sen-
siblement annulaire définissant une ouverture autour du
logement de réception 32. Dans un mode de réalisation,
le système d’actionnement 35 est formé essentiellement
d’une seule pièce, comprenant une ouverture pour rece-
voir un arbre définissant l’axe de pivotement 36.
[0138] Le premier organe d’actionnement 37 et le
deuxième organe d’actionnement 38 sont chacun dispo-
sés sur des côtés opposés du système d’actionnement
35. Par conséquent, on a un système d’actionnement 35
s’étendant sur deux fois deux faces opposées deux à
deux : les organes d’actionnements 37, 38, l’ouverture
pour l’axe de pivotement 36 et le mécanisme d’entraine-
ment avec rainure qui est décrit par la suite.
[0139] Les organes d’actionnement 37, 38 peuvent
comprendre chacun un support d’entrainement 37.3,
38.3, qui se rejoignent d’un côté au niveau de l’axe de
pivotement 36. De l’autre côté, on définit une portion de
connexion 36.1, qui relie les deux supports d’entraine-
ment 37.3, 38.3. La portion de connexion 36.1 peut être
attachée ou venue de matière avec les supports d’en-
trainement 37.3, 38.3.
[0140] Préférablement, les deux organes d’actionne-
ment 37, 38 tournent autour du même axe de pivotement
36. Dans ce cas, on privilégie deux supports d’entraine-
ment 37.3, 38.3 solidaire en rotation.
[0141] Toutefois, il est possible de prévoir un axe de
pivotement pour chacun des organes d’actionnement 37,
38 ; quelques adaptations simples devront toutefois être
apportées.
[0142] Alternativement, dans un mode de réalisation
non représenté, les organes d’actionnement sont mobi-
les en translation.

Les ressorts

[0143] Le système d’actionnement 35 bouge le long
d’une course nominale C35 pour exercer un effort sur le
dispositif de réception 5.
[0144] Néanmoins, les jeux dans la chaine cinémati-
que, liées aux tolérances de fabrication, peuvent pertur-
ber la transmission des efforts en décalant le position-
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nement du système d’actionnement 35. Ainsi, une fois
en bout de course, il se peut qu’il manque quelques mil-
limètres ou à l’inverse qu’il y ait quelques millimètres en
trop. Cela peut provoquer une compression insuffisante
ou à l’inverse casser l’appareil de fabrication 2.
[0145] Pour pallier à cela, le système d’actionnement
35 peut comprendre un ressort 37.4, 38.4 (particulière-
ment visibles en figures 8A, 8B, 8C). En particulier, le
ressort 37.4, 38.4 est configuré pour se comprimer lors-
que le système d’actionnement 35 arrive au voisinage
de sa fin de course nominale C35 et que le doigt d’ac-
tionnement 37.1, 38.1 est en butée contre la face plane
3.7,4.7 de la capsule. Le ressort 37.4, 38.4 génère donc
un effort tendant à écarter l’organe d’actionnement 37,
38 du dispositif de réception 5.
[0146] Plus précisément, chaque organe d’actionne-
ment 37, 38 comprend un ressort 37.4, 38.4.
[0147] Le ressort 37.4, 38.4 peut être situé à différents
endroits. Dans un mode de réalisation non illustré, le res-
sort 37.4, 38.4 est situé à l’extrémité « libre » du doigt
37.1, 38.1.
[0148] Dans un autre mode de réalisation, préféré car
le ressort est masqué, le ressort 37.4, 38.4 est monté
entre le doigt 37.1, 38.1 et le support d’entrainement 37.3,
38.3. De la sorte, l’utilisateur ne peut pas y accéder car
le ressort est derrière la base.
[0149] Pour mettre le ressort à cet endroit, il est com-
mode de prévoir pour chaque organe d’actionnement 37,
38 un bras 37.2, 38.2, monté mobile par rapport au sup-
port d’entrainement 37.3, 38.3. Le doigt 37.1, 38.1 est
alors monté solidairement au bras 37.2, 38.2.
[0150] Dans le mode de réalisation illustré notamment
sur les figures 8A, 8B, 8C, 9, le bras 37.2, 38.2 est mobile
en rotation par rapport au support d’entrainement 37.3,
38.3 par une charnière 37.5, 38.5. Le ressort 37.4, 38.4
est positionnée entre le bras 37.2, 38.2 et le support d’en-
trainement 37.3, 38.3.
[0151] Le ressort 37.3, 38.3 travaille donc en compres-
sion, en ce sens que sa position à vide, ou position non
contrainte, n’est pas comprimée. Il est comprimé dans
la direction de la translation ou de la rotation de l’organe
d’actionnement 37, 38.
[0152] Le ressort 37.3, 38.3 peut être de type hélicoï-
dal, à lame, voire comprend un matériau élastique ou un
assemblage élastique (élastomère, bulle de gaz, etc.).

L’entrainement en rotation

[0153] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 6, 8A, 8B, 8C, 9, la machine à mélange 6 com-
porte également une came 41, sous forme d’une roue
d’entraînement ou un bras, solidaire en rotation d’un ar-
bre de sortie 39.1 du moteur d’entraînement 39 et con-
figurée pour être entraînée en rotation autour de son axe
41.1 de rotation de came. La came 41 est montée sur le
support 31. Pour autoriser le mouvement de va-et-vient
avec un bras de levier important, il est préférable que
l’axe de pivotement 36 et la came 41 soient de part et

d’autre du logement de réception 32.
[0154] La came 41 est équipée d’un doigt d’entraîne-
ment 42 qui est excentré par rapport à l’axe 41.1 de ro-
tation de came.
[0155] La came 41 est typiquement entrainée par le
moteur d’entrainement 39 à l’aide d’une ou plusieurs
courroies. En l’occurrence la chaine cinématique est la
suivante, à partir du moteur d’entrainement 39 et son
arbre de sortie 39.1 sur lequel est montée une poulie :
une courroie 39.2, une poulie 39.3 reliée à une poulie
39.4 par un arbre, une courroie 39.5, la came 41.
[0156] Le doigt d’entrainement 42 est reçu dans une
rainure d’entrainement 43 prévue sur le système d’ac-
tionnement 35. En particulier, la rainure d’entrainement
43 est construite dans la portion de connexion 36.1. La
rainure d’entrainement 43 est allongée et s’étend selon
une direction d’extension sensiblement parallèle à l’axe
de pivotement 36. Une telle configuration de la machine
à mélange 6 permet d’obtenir un mouvement alternatif
du système d’actionnement 35 en faisant tourner le mo-
teur d’entraînement 39 toujours dans le même sens de
rotation, de sorte qu’il n’est pas nécessaire de faire appel
à un système de commande couteux du moteur d’entraî-
nement 39.
[0157] La rainure d’entrainement 43 s’étend, selon sa
profondeur, en direction de l’axe de pivotement 36.
[0158] A présent, la liaison entre la rainure d’entraine-
ment 43 et le doigt d’entrainement 42 va être décrite.
Etant donnée la rotation du système d’actionnement 35,
l’alignement de la rainure d’entrainement 43 et du doigt
d’entrainement 42 est variable, ce qui signifie qu’un sim-
ple ajustement bloquerait le système. Inversement, la
présence de jeu, qui autoriserait le désalignement, gé-
nère du bruit et donne un temps de retard à chaque fin
de course.
[0159] Pour résoudre cela, il est prévu une liaison ro-
tule entre le doigt d’entrainement 42 et la rainure d’en-
trainement 43, qui permet de gérer le désalignement pré-
cédent.
[0160] En particulier, sur le doigt d’entrainement 42 est
montée une bille 42.1, qui est logée dans une bague
43.1. La liaison entre la bille 42.1 et la bague 43.1 est
une liaison rotule. La bague 43.1 est quant à elle reçue
dans la rainure d’entrainement 43 où elle est montée
mobile en translation selon une direction parallèle à l’axe
de pivotement 36 (donc selon la longueur de la rainure
d’entrainement 43). Enfin, la bille 42.1 est montée mobile
en translation le long du doigt d’entrainement 42. L’agen-
cement de ces différentes liaisons peut être différent, en
ce sens que la bague peut aussi être mobile en transla-
tion le long de la profondeur de la rainure et la bille est
alors fixe sur le doigt d’entrainement.
[0161] Par conséquent, la liaison complète entre le
doigt d’entrainement 42 et le système d’actionnement 35
comprend en série une glissière, une rotule, une glissière
perpendiculaire à l’autre glissière. En conséquence,
dans un torseur cinématique, on remarque que l’effort
n’est transmissible que sur une des six composantes du
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torseur, à savoir celle de la translation tangente au mou-
vement de rotation du système d’actionnement 35, c’est-
à-dire celle qui permet la mise en rotation du système
d’actionnement 35. L’équivalent cinématique est la
liaison sphère-plan (aussi appelée liaison ponctuelle).
[0162] Pour que la liaison décrite précédemment ne
soit pas inutilement plus complexe, l’axe de rotation de
came 41.1 et l’axe de pivotement 36 sont de préférence
orthogonaux. Cela permet d’avoir un doigt d’entraine-
ment 42 qui décrit un mouvement circulaire dans un plan
parallèle à l’axe de pivotement 36.
[0163] Certains mouvements prévus des liaisons peu-
vent se faire simplement par glissement plastique/plas-
tique, dont l’usure est suffisamment lente pour assurer
une durée de vie satisfaisante.
[0164] Selon une variante de réalisation de l’invention,
la machine à mélange 6 pourrait être configurée de telle
sorte qu’une rotation du moteur d’entraînement 39 dans
un premier sens de rotation entraîne un pivotement de
la partie d’actionnement 35 dans un premier sens de pi-
votement et qu’une rotation du moteur d’entraînement
39 dans un deuxième sens de rotation, opposé au pre-
mier sens de rotation, entraîne un pivotement de la partie
d’actionnement 35 dans un deuxième sens de pivote-
ment, opposé au premier sens de pivotement.

Décentrage de l’axe de pivotement

[0165] Les organes d’actionnement 37, 38 se dépla-
cent chacun selon une course d’actionnement C37, C38.
[0166] Néanmoins, dans le mode de réalisation illustré
sur les figures, un des deux organes d’actionnement 37,
38 a une course d’actionnement C37, C38 de longueur
strictement supérieure à celle de l’autre organe d’action-
nement.
[0167] Cette différence de course d’actionnement
C37, C38 permet de mieux gérer mécaniquement et élec-
triquement l’effort à fournir pour déformer la première
capsule 3 par rapport à la deuxième capsule 4. En effet,
comme illustré sur la figure 2B, la première capsule 3
présente une épaisseur supérieure à la deuxième cap-
sule 4, ce qui signifie que davantage d’espace est né-
cessaire du côté de la capsule la plus épaisse et que
l’élément d’appui 19 sera plus rapidement en contact et
commencera à travailler plus rapidement que l’élément
d’appui 21.
[0168] Pour réaliser cette différence de course, plu-
sieurs solutions sont envisageables. Une solution con-
siste à avoir une rainure d’entrainement 43 non centrée
dans la portion de connexion 36.1.
[0169] Une autre solution, illustrée en particulier en fi-
gures 8A, 8B, 8C, 9 consiste à décentrer l’axe de pivo-
tement 36. En d’autres termes, l’axe de rotation de came
41.1 ne recoupe pas l’axe de pivotement 36. Cela induit
une différence de course entre les deux organes d’ac-
tionnement 37, 38 lorsque la came 41 effectue un tour
complet. Une distance (orthogonale, c’est-à-dire par pro-
jection orthogonale) entre l’axe de rotation de came 41.1

et l’axe de pivotement 36 de 1% à 5% de la distance
entre la rainure d’entrainement 43 et l’axe de pivotement
36 suffit et ne perturbe pas trop l’aspect symétrique de
l’ensemble. Dans l’absolu, une distance comprise entre
1 et 2mm convient.
[0170] Le décentrement peut aussi être défini à l’aide
du logement de réception 32 par rapport à l’axe de rota-
tion de la came 41 : ainsi les positions extrémales du
système d’actionnement 35 ne sont pas centrées autour
du logement de réception 32.
[0171] Le décentrement peut aussi être défini par rap-
port aux première et deuxième surfaces de placement
11.1, 12.1 ou par rapport à l’emplacement des première
et deuxième capsules 3, 4 au sein du logement de ré-
ception 32 : à l’aide des faces planes 3.7, 4.7, qui défi-
nissent donc des plans artificiels dans le logement de
réception 32. La distance maximale du premier organe
d’actionnement 37 audit plan de la face plane 3.7 est
supérieure à la distance maximale du deuxième organe
d’actionnement 38 par rapport à la face plane 4.7.
[0172] A cet égard, dans une variante, l’axe pivotement
36 est compris dans un plan situé à équidistance des
deux surfaces de placement 11.1, 12.1.
[0173] En réaction au décentrement, le premier doigt
d’actionnement 37.1 est avantageusement plus long que
le deuxième doigt d’actionnement 38.1. Cela est notam-
ment dû au fait qu’il faille compenser la position extrémale
des doigts d’actionnement 37.1, 38.1 dû au décentre-
ment. Plus exactement, le doit d’actionnement 37.1, 38.1
qui travaille sur la première ou deuxième capsule 3, 4 la
plus épaisse, présente une longueur plus importante que
l’autre doigt d’actionnement 38.1, 37.1.
[0174] Une autre solution, qui est illustrée en figure
8A, consiste à ne pas définir la position neutre du systè-
me d’actionnement 35 lors d’un point mort haut ou bas
de la came 41. En effet, en choisissant la position neutre
du système d’actionnement 35 à un angle Ag non nul
(typiquement Ag est compris entre 5° et 30°) par rapport
à midi (quand la machine à mélange 6 est posée sur un
support horizontal), on décale la répartition des courses
d’actionnement C37, C38. On note par ailleurs qu’on ob-
tient de fait une autre position neutre pour un angle Ag’
correspondant à Ag’=180°-Ag.
[0175] En effet, les courses d’actionnement C37, C38
correspondent, au niveau de la came 41, à la rotation
depuis ledit angle Ag jusqu’à la rotation à 90° la plus
proche (c’est-à-dire 3h ou 9h, quand la machine à mé-
lange 6 est posée sur un support horizontal) et ensuite
à la rotation depuis ledit angle Ag’ jusqu’à la rotation à
270°. Comme Ag et Ag’ ne sont pas à 0 et 180° (midi et
6h), on remarque immédiatement que les courses C37
et C38 ne sont pas égales. Sur une rotation complète de
la came 41, on a donc parcouru la première course d’ac-
tionnement C37 dans un premier sens puis la première
course d’actionnement C37 dans un deuxième sens, puis
la deuxième course d’actionnement C38 dans un premier
sens puis la première course d’actionnement C38 dans
un deuxième sens, c’est-à-dire deux fois la course no-
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minale C35.

Pistes de contact de la machine de mélange

[0176] Comme mentionné précédemment, la machine
à mélange 6 comprend elle aussi des pistes de contact
électrique 31.11, 31.12 configurées pour s’engager avec
les pistes de contact électrique 23.1, 24.1 des rainures
longitudinales 23.2, 24.2 du dispositif de réception 5 et
des pistes de contact électrique 31.51, 31.52 configurées
pour s’engager avec les pistes de contact électrique sup-
plémentaires 46.51, 46.52 des rainures longitudinales
23.2, 24.2.
[0177] Ces pistes de contact électrique sont montées
sur les rails 31.1, 31.2 (figures 1A, 7A), qui sont solidai-
res du support 31 et qui sont montés sur deux côté de
connexion du logement de réception 32. L’emplacement
des pistes de contact électrique 31.11, 31.12 (et aussi
31.51, 31.52) sur les rails 31.1, 31.2 est complémentaire
de l’emplacement des pistes de contact électriques 23.1,
24.1 (et aussi 46.51, 46.52) des faces de connexion 23,
24 du dispositif de réception 5. Les rails 31.1, 31.2 con-
tribuent à définir le logement de réception 32. Ils sont par
exemple situés sur le bord et sont préférablement fixés
sur toute leur longueur au support 31.
[0178] L’emplacement des pistes de contact électrique
31.51, 46.51 et 31.52, 46.52 sur deux rails 31.1, 31.2
opposés, situés à distance l’un de l’autre, présente
l’avantage de limiter les risques de court-circuit si jamais
du liquide venait à couler par gravité sur l’un des rails
31.1, 31.2.

Mécanisme d’obturation, d’accouplement, de retrait

[0179] La machine à mélange 6 comprend en outre un
mécanisme de rétention 50, un mécanisme d’accouple-
ment 52 et un mécanisme de serrage 54 (figures 10A,
10B, 10C, 10D, 10E, 10F, 11A, 11B, 11C).
[0180] Chacun de ces mécanismes a une fonction pro-
pre et indépendante. Toutefois, ils peuvent avantageu-
sement être entrainés simultanément par un même mo-
teur auxiliaire 40.
[0181] Le mécanisme de rétention 50 a pour fonction
d’empêcher l’enlèvement du dispositif de réception 5
lorsque le mélange est en cours.
[0182] Le mécanisme de rétention 50 est monté mobile
par rapport au support 31 entre une position d’insertion
et une position de rétention. Dans la position d’insertion,
le mécanisme de rétention 50 permet l’insertion et le re-
trait du dispositif de réception 5 par rapport à la machine
à mélange 6. Dans la position de rétention, le mécanisme
de rétention 50 bloque le retrait du dispositif de réception
5 (et par conséquent empêcherait son insertion).
[0183] Le mécanisme de rétention 50 comprend un
élément mobile 50.1 entre les deux positions précitées,
qui s’étend dans le logement de réception 32 en position
de rétention. En particulier, en position de rétention, l’élé-
ment mobile 50.1 coopère avec la butée de rétention 9.6

pour empêcher un mouvement de translation du dispo-
sitif de réception 5 visant à l’extraire de la machine à
mélange 6 (en effet, la butée de rétention 9.6 vient se
bloquer contre l’élément mobile 50.1 en cas de retrait).
A cet égard, l’élément mobile 50.1 et la butée de rétention
9.6 sont prévus pour être situés à proximité en position
de rétention, préférablement à moins de 2mm, lorsque
le dispositif de réception 5 est mis en place dans la ma-
chine à mélange.
[0184] Dans un mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 10A, 10B, 10C, l’élément mobile 50.1 est une
roue, dite roue de rétention, mobile autour d’un axe de
rotation de roue 50.2. La roue 50.1 présente au moins
deux rayons différents, le rayon le plus faible étant con-
figuré pour ne pas s’étendre dans le logement de récep-
tion 32 en position d’insertion et le rayon le plus grand
étant configuré pour s’étendre dans le logement de ré-
ception 32 en position de rétention, afin de venir au con-
tact, en cas de retrait, contre la butée de rétention 9.6.
[0185] La roue 50.1 est préférablement circulaire avec
une portion méplate, la portion méplate permettant la po-
sition d’insertion.
[0186] La roue 50.1 est montée sur un arbre qui s’étend
selon l’axe de rotation de roue 50.2. Cet arbre comprend
un pignon 51 ou une poulie, relié à au moins un autre
pignon ou une autre poulie 51.1.
[0187] Alternativement, l’élément mobile 50.1 est mo-
bile en translation, par exemple par un système de pi-
gnon-crémaillère à l’aide du pignon 51.
[0188] Le mécanisme d’accouplement 52 a pour fonc-
tion d’établir la connexion étanche entre les première et
deuxième capsules 3, 4 et d’assurer que ces dernières
restent bien emboitées via leur embout de connexion 3.4,
4.4 en appuyant sur le bouton d’accouplement 9.8 de la
deuxième coque 9 de protection.
[0189] Le mécanisme d’accouplement 52 est monté
mobile par rapport au support 31 entre une position d’in-
sertion et une position d’accouplement. Dans la position
d’insertion, le mécanisme d’accouplement 52 permet l’in-
sertion et le retrait du dispositif de réception 5. Dans la
position d’accouplement, le mécanisme d’accouplement
52 verrouille les première et deuxième capsules 3, 4.
[0190] Le mécanisme d’accouplement 52 comprend
un élément d’accouplement 52.1 mobile entre les deux
positions précitées, qui s’étend dans le logement de ré-
ception 32 en position d’accouplement. En particulier, en
position d’accouplement, l’élément d’accouplement 52.1
coopère avec le bouton d’accouplement 9.8 qui se dé-
place à l’intérieur du deuxième emplacement de récep-
tion 14. A cet égard, l’élément d’accouplement 52.1 et le
bouton d’accouplement 9.8 sont situés en regard, lors-
que le dispositif de réception 5 est mis en place dans la
machine à mélange 6.
[0191] Dans un mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 10A, 10B, 10C, l’élément d’accouplement 52.1
est une roue, dite roue d’accouplement, mobile autour
d’un axe de rotation de roue 52.2, qui est préférablement
confondu avec l’axe de rotation de roue 50.2. La roue
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52.1 présente au moins deux rayons différents, le rayon
le plus faible étant configuré pour ne pas s’étendre dans
le logement de réception 32 en position d’insertion et le
rayon le plus grand étant configuré pour s’étendre dans
le logement de réception 32 en position d’accouplement,
afin de venir au contact du bouton d’accouplement 9.8,
et de le presser.
[0192] La roue 52.1 est préférablement de forme ovale
dans le plan.
[0193] La roue 52.1 est montée sur un arbre qui s’étend
selon l’axe de rotation de roue 52.2. Cet arbre comprend
un pignon ou une poulie, relié à au moins un autre pignon
ou une autre poulie 51.1. L’arbre et le pignon sont pré-
férablement les mêmes que l’arbre et le pignon 51. On
obtient ainsi un premier sous-ensemble solidaire en ro-
tation.
[0194] Alternativement, l’élément d’accouplement
52.1 est mobile en translation, par exemple par un sys-
tème de pignon-crémaillère à l’aide du pignon 51.
[0195] Le mécanisme d’accouplement 52 est distinct
du système d’actionnement 35. Cela se traduit par une
position dans la machine à mélange 6 différente (par
exemple à des hauteurs différentes). De manière simi-
laire le dispositif de réception 5 comprend bien des points
d’appui 8.3, 9.3 distincts du bouton d’accouplement 9.8.
[0196] Le mécanisme de serrage 54 a pour fonction
de bloquer le passage de sortie 3.5 de la première cap-
sule 3 lorsque le procédé de mélange est en cours. En
effet, les pressions à l’intérieur des première ou deuxiè-
me capsules 3, 4 pourraient provoquer une sortie indé-
sirée de la crème. Dans ce cas, de la crème se répandrait
dans la machine à mélange 6, ce qui est à proscrire. Il
est illustré sur les figures 11A, 11B, 11C.
[0197] Le mécanisme de serrage 54 est mobile par
rapport au support 31 entre une position d’insertion et
une position de serrage. Dans la position d’insertion, le
mécanisme de serrage 54 permet l’insertion et le retrait
du dispositif de réception 5 portant la première capsule
3. Dans la position de serrage, le mécanisme de serrage
54 pince le passage de sortie 3.5.
[0198] Le mécanisme de serrage 54 comprend une
roue de serrage 54.1, dite roue de serrage, qui est mobile
en rotation autour d’un axe de roue de serrage 54.2.
[0199] La machine à mélange 6 comprend en outre
une paroi de guidage 54.3, fixe (solidaire du support 31,
voire venue de matière avec celui-ci), contre laquelle la
roue de serrage 54.1 roule ou glisse, et une paroi de
serrage contre laquelle elle est serrée en position de ser-
rage. La paroi de serrage est avantageusement une por-
tion de la paroi de guidage 54.3. On distingue plusieurs
variantes : une variante dans laquelle la roue de serrage
54.1 se rapproche de la paroi de guidage 54.3 en direc-
tion de la position de serrage, une variante dans laquelle
la distance est constante ou variante dans laquelle la
paroi de serrage présente une concavité particulière,
pour piéger la roue de serrage 54.1 (cela est possible
grâce à une roue de serrage 54.1 mobile en translation
- voir ci-dessous).

[0200] Des dentures 54.11 présentes sur la roue de
serrage 54.1 (en pratique la roue comprend une portion
circulaire ou sensiblement circulaire qui vient pincer la
première capsule 3 et une portion dentée, préférable-
ment sous la portion circulaire) peuvent coopérer dans
des dentures 54.31 dans la paroi de guidage 54.3, de
sorte que la roue de serrage 54.1 roule contre la paroi
de guidage 54.3. De plus, grâce aux dentures 54.11,
54.31, la roue de serrage 54.1 a un mouvement de rou-
lement sans glissement contre la paroi de guidage 54.3,
ce qui permet d’éviter le glissement qui risquerait de mal
pincer le passage de sortie 3.5. Enfin, grâce aux dentures
54.11, 54.31, la distance entre la roue de serrage 54.1
(denture exceptée, c’est-à-dire la distance moyenne) et
la paroi de guidage 54.3 peut se réduire pour devenir
quasiment nulle sous la première capsule 3 tout en gar-
dant un mouvement de roulement contre la paroi de gui-
dage 54.3. Pour autoriser cette cinématique, la roue de
serrage 54.1 est montée, préférablement montée mobile
en rotation, sur un bras 54.5, qui est lui-même mobile en
rotation autour d’un axe de rotation de bras 54.51.
[0201] Le bras 54.5 est solidaire d’un pignon (ou d’une
poulie), ou d’une portion de pignon 54.52, qui est lui-
même relié par divers pignon ou poulie au pignon com-
mun 40.1. Par conséquent, le bras 54.5 est entrainé en
rotation par le même moteur auxiliaire 40.
[0202] Afin d’assurer un pincement en position de ser-
rage, y compris lorsque le moteur auxiliaire 40 n’est plus
sous tension, la roue de serrage 54.1 est montée mobile
en translation radialement le long du bras 54.5. Des
moyens de rappel 54.4 disposés entre la roue de serrage
54.1 et le bras 54.5 tendent à écarter la roue de serrage
54.1 de l’axe de rotation de bras 54.51 et donc à plaquer
la roue de serrage 54.1 contre la paroi de guidage 54.3.
Plus précisément, un support intermédiaire, qui porte
l’axe de rotation 54.2 de la roue de serrage 54.1 est prévu.
C’est lui qui est mobile en translation par rapport à l’arbre
54.5. Une liaison glissière avec un pion 54.42 dans le
support intermédiaire qui glisse dans une rainure 54.53
de l’arbre 54.5 permet de guider la translation et aussi,
avantageusement, de limiter le mouvement de transla-
tion.
[0203] Les moyens de rappel 54.4 fonctionnent donc
en compression, dans la mesure où par défaut ils ne sont
pas comprimés (ou peu). Un ressort hélicoïdal, un ressort
à lame, ou autres types de ressorts peuvent convenir.
[0204] Du fait des moyens de rappel 54.4, la roue de
serrage 54.1 peut rester plaquée contre la paroi de gui-
dage 54.3 quand bien même la distance entre la paroi
de guidage 54.3 et l’axe de rotation de bras 54.51 est
variable (elle peut aller en diminuant en direction de la
zone où se trouve le passage de sortie 3.5).

L’entrainement commun

[0205] De préférence, le mécanisme de rétention 50,
le mécanisme d’accouplement 52 et le mécanisme de
serrage 54 sont entrainés de façon concomitante, par un
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entrainement commun, comme décrit selon l’exemple de
réalisation ci-dessous. Le mécanisme de rétention 50 est
entrainé par un pignon 51, relié au moins à un autre pi-
gnon 51.1 (figures 10A, 10B).
[0206] Le mécanisme d’accouplement 52 est entrainé
par un pignon, relié au moins à un autre pignon, qui sont
préférablement le pignon 51 et l’autre pignon 51.1 (figu-
res 10A, 10B).
[0207] Le mécanisme de serrage 54 est entrainé par
une portion de pignon 54.52.
[0208] Différentes chaines cinématiques peuvent être
prévues mais un pignon commun 40.1 est préférable-
ment prévu, qui entraine ensuite l’autre pignon 51.1 et la
portion de pignon 54.52.
[0209] Comme illustré sur les figures 11A, 11B, 11C,
le pignon commun 40.1 est situé sur l’arbre de sortie du
moteur auxiliaire 40. Il engrène directement le pignon
51.1 qui est monté sur un arbre comprenant un autre
pignon 51.2. Ce pignon 51.2 engrène quant à lui la portion
de pignon 54.52. On a ainsi une chaine cinématique très
simple, avec un minimum de pignons, et donc un mini-
mum de pertes par frottement, un minimum de risques
de casse, et avec peu de jeu.
[0210] Grâce à ce pignon commun 40.1, situé sur l’ar-
bre de sortie du moteur auxiliaire 40, au moins deux parmi
les trois mécanismes 50, 52, 54 précités, sont simulta-
nément en position d’insertion ou en position respective-
ment de rétention, d’accouplement, de serrage. Le même
moteur auxiliaire 40 entraine donc les trois, ce qui cons-
titue une simplification majeure de la machine à mélange
6 et de sa logique de fonctionnement.

Affichage visuel et sonore

[0211] La machine à mélange 6 comprend avantageu-
sement un écran 60 et/ou un haut-parleur, qui permettent
d’échanger des informations avec l’utilisateur (figures
1A, 1B, 7).
[0212] L’écran 60 est de préférence tactile, pour éviter
de prévoir des boutons physiques. Il permet à l’utilisateur
d’indiquer le lancement du cycle et le moment du retrait.
[0213] L’écran 60 peut aussi afficher la fin du cycle, en
étant par exemple accompagné d’un avertissement so-
nore.

Alimentation et unité de contrôle

[0214] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
machine à mélange 6 comporte également une source
d’alimentation électrique (non représentée sur les figu-
res) configurée pour alimenter électriquement la machi-
ne à mélange 6, et notamment le moteur d’entraînement
39 et le moteur auxiliaire 40. La source d’alimentation
électrique comporte avantageusement, voire exclusive-
ment au moins une batterie rechargeable 44 (figure 7B).
Dans l’exemple illustré, la batterie rechargeable 44 est
avantageusement constituée par une batterie lithium ion
à deux cellules fournissant une tension nominale de sor-

tie de 7,4 V.
[0215] Comme illustré sur la figure 12, la machine à
mélange 6 comporte en outre une unité de contrôle 45,
comprenant par exemple un contrôleur tel qu’un micro-
contrôleur ou processeur 45.1 tel qu’un microproces-
seur, configuré pour contrôler le fonctionnement de l’ap-
pareil de fabrication 2, et plus particulièrement du moteur
d’entraînement 39, du moteur auxiliaire 40, de l’élément
de chauffage 46, du capteur de température et l’écran
60 (pour ce dernier on privilégie un processeur), ainsi
que tout dispositif sonore ou visuel. L’unité de contrôle
45 comprend avantageusement une mémoire 45.2, de
type non-volatile, qui stocke les lignes d’instructions sous
forme de programme à exécuter par le contrôleur ou le
processeur 45.1, notamment pour mettre en œuvre cer-
taines étapes décrites dans le procédé ci-dessous.

Autres modes de réalisation

[0216] Dans une variante, le dispositif de réception 5
est intégré à la machine à mélange 6. Par conséquent,
il suffit d’insérer les première ou deuxième capsule 3, 4
dans les premier ou deuxième emplacement de récep-
tion 13, 14. On définit tout de même un logement de
réception 32, qui correspond au volume occupé par le
dispositif de réception 5.
[0217] De plus, dans cette variante, les faces d’action-
nement 8.1, 9.1 peuvent ne pas être présentes : les or-
ganes d’actionnement 37, 38 appuient dans ce cas di-
rectement sur les première ou deuxième capsules 3, 4.

Procédé d’utilisation

[0218] Au moins un procédé de fabrication d’une com-
position, telle qu’un produit cosmétique, à l’aide de l’ap-
pareil de fabrication 2 va maintenant être décrit. Ce pro-
cédé de fabrication se décompose en plusieurs sous-
procédés (appelés « procédés » pour des raisons de
clarté), dont une ou plusieurs variantes seront décrites.
On distingue en particulier un procédé préliminaire Ep,
un procédé d’initialisation Ei, un procédé de mélange Em,
puis un procédé de retrait Er.
[0219] En particulier, ces procédés (ou leurs variantes)
sont avantageusement mis en œuvre à l’aide des diffé-
rents modes de réalisation de l’appareil de fabrication 2
décrit précédemment. De préférence, la plupart des éta-
pes des procédés Ei, Em et Er sont stockées dans la
mémoire 45.2, de type non-volatile, sous forme d’instruc-
tions en lignes de codes aptes à être exécutées par le
processeur 45.1.
[0220] Un procédé préliminaire Ep comprend une éta-
pe Ep1 préliminaire à toute utilisation de l’appareil de
fabrication 2 qui consiste soit à le brancher sur secteur
soit à recharger la batterie 44. De plus, cette étape pré-
liminaire Ep1 peut être précédée ou suivie d’une étape
Ep2 de mise en position de l’appareil de fabrication 2 sur
un support plat, avec éventuellement une étape de mise
sous tension.
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[0221] Ensuite, un procédé d’initialisation Ei est mis en
œuvre. Dans une étape Ei1 (« étape de réception »), le
processeur de la machine de fabrication 2 reçoit une con-
signe de départ. Cette consigne de départ est typique-
ment générée par une action d’un utilisateur (contact
avec l’écran tactile 60, bouton pressoir, interrupteur,
etc.).
[0222] Suite à cette étape Ei1, dans une étape Ei2
(« étape de vérification »), le procédé s’assure que le
système d’actionnement 35 est en position neutre, per-
mettant l’insertion du dispositif de réception 5 ou l’inser-
tion des première et deuxième capsules 3, 4. Typique-
ment, il faut s’assurer que le logement de réception 32
(pour l’insertion du dispositif de réception 5) ou les pre-
mier ou deuxième emplacement de réception 13, 14
(pour l’insertion des première ou deuxième capsules 3,
4 lorsqu’il n’y a pas de dispositif de réception 5) ne sont
pas obstrués par le système d’actionnement 35. Pendant
cette étape Ei2, il convient également de vérifier que le
mécanisme de serrage 54, le mécanisme d’accouple-
ment 52, et le mécanisme de rétention 50 sont désacti-
vés, c’est-à-dire dans leur position d’insertion respective.
[0223] Suite à cette étape Ei2, on peut insérer manuel-
lement le dispositif de réception 5 contenant les première
ou deuxième capsules 3, 4, voire insérer directement les
première ou deuxième capsules 3, 4, dans le logement
de réception 32.
[0224] Enfin, dans une étape suivante Ei3 (« étape de
fermeture »), au moins un parmi : le mécanisme de ser-
rage 54, le mécanisme d’accouplement 52, le mécanis-
me de rétention 50 sont activés, c’est-à-dire qu’ils se dé-
placent. Cette étape Ei3 consiste par exemple en une
consigne par le processeur à destination du moteur auxi-
liaire 40 pour le déclencher, afin qu’il entraine les trois
mécanismes précités dans le cas où ils sont tous reliés
au pignon (ou poulie) commun 40.1. Le moteur auxiliaire
40 passe d’une première position à une deuxième posi-
tion, afin que le mécanisme de serrage 52, le mécanisme
d’accouplement 54 et le mécanisme de rétention 50 pas-
se de leur position d’insertion respective à leurs positions
respectives de serrage, d’accouplement et de rétention.
Préférablement, le moteur auxiliaire 40 maintient la
deuxième position à la fin de l’étape Ei3, quand bien mê-
me il n’est plus alimenté.
[0225] Les étapes Ei1, Ei2 et Ei3 sont exécutées no-
tamment par le processeur 45.1.
[0226] A l’issue de ce procédé d’initialisation Ei, la ma-
chine à mélange 6 est prête à commencer le travail sur
les première et deuxième capsules 3, 4 : c’est l’objet des
procédés de mélange Em et de retrait Er.
[0227] Le procédé de mélange Em comprend une pre-
mière étape Em1 de phase de préparation (« étape pri-
maire de mise en mouvement du système
d’actionnement »), au cours de laquelle on casse la sou-
dure de liaison de la capsule positionnée le plus loin de
l’élément chauffant 46 (la deuxième capsule 4 sur les
figures), et on comprime cette capsule pour que son con-
tenu soit envoyé en partie vers la capsule la plus proche

de l’élément chauffant 46. Selon l’exemple de réalisation
présenté, le deuxième organe d’actionnement 38 est mis
en mouvement pour casser la soudure de liaison dans
la deuxième capsule 4 (qui comprend par exemple la
formulation de phase grasse). De la sorte, une partie du
contenu de la deuxième capsule 4 est envoyé du côté
de la première capsule 3, en particulier dans le passage
de liaison 3.3 (car la soudure de liaison de la première
capsule 3 n’est pas encore rompue). Le deuxième orga-
ne d’actionnement 38 est préférablement mis en mou-
vement selon sa course d’actionnement C38. Pour des
raisons de simplification de conception, il n’y a pas né-
cessairement un capteur de course partielle pour le
deuxième organe d’actionnement 38.
[0228] Dans une étape Em2 de phase de préparation
(« étape secondaire de mise en mouvement du système
d’actionnement » ou « étape de précontrainte »), le pre-
mier organe d’actionnement 37 est mis en mouvement
selon une course partielle strictement inférieure à sa
course d’actionnement C37 et garde sa position, afin
d’exercer une précontrainte sur la première capsule 3
(qui comprend par exemple la formulation de phase
aqueuse) de manière à ce que la face plane 3.7 soit pres-
sée contre la plaque de diffusion 46.2. Cette précontrain-
te permet de favoriser l’échange thermique entre la pla-
que de diffusion 46.2 et la première capsule 3 lors d’une
étape Em3 (« étape de chauffe ») ultérieure. Il faut noter
que cette mise en pression de la première capsule 3 con-
tre la plaque de diffusion 46.2, grâce à la mise en mou-
vement du premier organe d’actionnement 37 sur une
course partielle, s’effectue sans provoquer la rupture de
la soudure de liaison dans la première capsule 3 (ce qui
provoquerait l’envoi de la formulation de la première cap-
sule 3 vers la deuxième capsule 4).
[0229] Dans l’étape Em3 de phase de préparation
(« étape de chauffe »), l’élément chauffant 46 est activé
pour générer de la chaleur à destination de la première
capsule 3. Comme l’élément chauffant 46 est positionné
du côté la face plane 3.7 de la première capsule 3, et
que l’étape de précontrainte a permis un bon contact
thermique entre la plaque de diffusion 46.2 et la première
capsule 3, la chaleur fournie par l’élément chauffant 46
est bien répartie sur le contenu de la première capsule
3. L’étape Em3 est donc activée en l’absence de tout
mouvement des organes d’actionnement 37, 38.
[0230] Durant l’étape Em3 de phase de préparation,
la température de l’élément chauffant 46 atteint une tem-
pérature cible Tc comprise entre 80°C et 90°C. L’objectif
de cette température cible Tc est que le contenu de la
première capsule 3 atteigne une température cible Tc’
également comprise entre 80°C et 90°C et préférentiel-
lement de l’ordre de 85°C. En effet, on a constaté que la
température du contenu de la première capsule 3 lors de
cette étape de chauffe Em3 correspondait sensiblement
à la température cible Tc de l’élément chauffant 46, avec
cependant un léger décalage temporel.
[0231] Ensuite, dans une étape Em3’ de phase de ma-
laxage (« étape de mélange »), l’élément chauffant 46
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est désactivé puis le premier organe d’actionnement 37
est mis en mouvement selon sa course nominale pour
casser la soudure de liaison dans la première capsule 3.
La coupure de l’alimentation électrique de l’élément
chauffant 46 préalablement à l’activation du premier or-
gane d’actionnement 37 permet d’avoir l’intégralité de la
puissance fournie par la source d’alimentation électrique
disponible pour alimenter le moteur d’entrainement 39.
Une telle caractéristique est particulièrement avantageu-
se dans le cas où la machine à mélange 6 est alimentée
par un transformateur d’alimentation ou une batterie 44
de faible puissance. En effet, elle permet d’éviter que la
puissance fournie au moteur d’entrainement 39 soit in-
suffisante pour permettre la rupture de la soudure de
liaison de la première capsule 3 (qui conduirait alors à
un blocage de l’appareil), cette étape de rupture de la
soudure de liaison demandant un couple moteur impor-
tant. Lorsque le premier organe d’actionnement 37 atteint
sa fin de course d’actionnement C37, le contenu de la
première capsule 3 est envoyé dans deuxième capsule
4 et les deux formulations peuvent alors circuler libre-
ment d’une première ou deuxième capsule 3, 4 à l’autre
deuxième ou première capsule 4, 3 en passant par les
parties de connexion 3.2, 4.2 à chaque mouvement d’al-
ler-retour du système d’actionnement 35, les soudures
de liaison présentes à l’origine dans chacune des pre-
mière et deuxième capsules 3, 4 ayant été rompues.
[0232] Par la suite, les étapes Em4, Em5, Em6 sont
des étapes successives de malaxage, avec ou sans
chauffe (on parle de phase de malaxage).
[0233] L’étape Em4 de phase de malaxage (« étape
de malaxage sans chauffe ») consiste à mettre en mou-
vement les organes d’actionnement 37, 38 dans un va-
et-vient sans activation de l’élément chauffant 46, c’est-
à-dire sans chauffe. Durant cette étape, les première et
deuxième capsules 3, 4 sont déformées au moins une
fois chacune. Selon un mode de réalisation, l’étape Em4
dure au moins 1,4 s et préférablement entre 2s et 4s.
Une telle étape de malaxage sans chauffe permet de
lancer le moteur d’entrainement 39 à une vitesse cons-
tante en bénéficiant de toute la puissance de la source
d’alimentation électrique.
[0234] Les étapes Em1, Em2 et Em3, Em3’, Em4 al-
ternent mise en mouvement du système d’actionnement
35 et chauffage avec l’élément chauffant 46. Cela se tra-
duit concrètement par une alimentation électrique dédiée
soit au système d’actionnement 35 soit à l’élément chauf-
fant 46. Cette alternance exclusive permet de préserver
la batterie 44 en répartissant les moments de forte puis-
sance. En effet, l’enclenchement de la mise en mouve-
ment engendre un couple résistant important ce qui im-
pose un couple moteur important et la montée en tem-
pérature nécessite également une puissance
importante : la batterie 44 est alors fortement sollicitée.
Cette solution d’alternance permet aussi de diminuer la
taille de composants, ce qui est une contrainte de con-
ception lors de la création d’une machine à mélange,
portative et sur batterie.

[0235] En revanche, une fois la température proche de
la température cible Tc’ et une fois le système d’action-
nement 35 déjà en mouvement, les sollicitations de la
batterie 44 sont réduites et autorisent une alimentation
de l’élément chauffant 46 et du système d’actionnement
35 en parallèle : c’est l’objet de l’étape Em5.
[0236] Durant l’étape Em5 de phase de malaxage
(« étape de malaxage avec chauffe »), le système d’ac-
tionnement 35 reste activé et l’élément chauffant 46 est
réactivé afin de maintenir le mélange des formulations à
une température, qui est préférablement la température
cible Tc’. Par conséquent, l’élément chauffant est main-
tenu à la température cible Tc. Cette étape Em5 dure par
exemple entre 5s et 30s, préférablement entre 7s et 15s.
Bien que la batterie 44 soit moins sollicitée que pour un
enclenchement ou une montée en température, elle peut
avoir tendance à se décharger rapidement dans cette
phase qui est donc limitée en durée.
[0237] Néanmoins, cette étape Em5 est suffisamment
longue pour que les première et deuxième capsules 3,
4 soient déformées plusieurs fois chacune et que l’émul-
sion obtenue par le mélange des formulations soit satis-
faisante.
[0238] Entre l’étape Em4 et Em5, le système d’action-
nement 35 n’a pas été interrompu.
[0239] Par la suite, l’étape Em6 de phase de malaxage
(« étape de refroidissement avec malaxage ») est mise
en œuvre. Alternativement, cette étape se fait sans ma-
laxage mais il est préférable de maintenir activé le sys-
tème d’actionnement 35 pour améliorer ou tenir l’homo-
généisation des formulations. Durant l’étape Em6, la
température de la crème diminue jusqu’à une tempéra-
ture de retrait Tr’ comprise entre 35°C et 48°C, préféra-
blement 38°C et 42°C. Dans le cas du mode de réalisa-
tion présenté, la température de retrait Tr’ de la crème
correspond une température de retrait Tr de l’élément
chauffant 46 comprise entre 55°C et 60°C. Cet écart de
température entre le contenu des première et deuxième
capsules 3, 4 et la température de l’élément chauffant
46 lors de l’étape de refroidissement s’explique notam-
ment par le fait que, lors du malaxage, la composition
n’est présente qu’une partie du temps dans la première
capsule 3 et donc en regard de la plaque de diffusion
46.2 au niveau de laquelle s’effectue la mesure de tem-
pérature.
[0240] La technique la plus simple pour refroidir est
d’arrêter l’alimentation de l’élément chauffant 46 et de
laisser la crème se refroidir avec l’air à température am-
biante. Par conséquence la durée de l’étape Em6 dépend
effectivement de la température ambiante. A cet égard,
un capteur de température est avantageusement posi-
tionné dans la machine à mélange 6, et plus précisément
dans le dispositif de réception 5. Afin de limiter le nombre
de capteur de température, il s’agit du même capteur qui
mesure la température de l’élément chauffant 46.
[0241] Comme dans le mode de réalisation illustré, le
capteur de température mesure la température de l’élé-
ment chauffant 46, on réutilise le même capteur : cela
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signifie que la fin de l’étape Em6 est déterminée par la
température mesurée par ledit capteur, c’est-à-dire la
température de retrait Tr’ comprise entre 55°C et 60°C.
[0242] Une fois la température de retrait atteinte, le
système d’actionnement 35 est arrêté.
[0243] L’étape de refroidissement Em6 dure en géné-
ral au moins 20s et préférablement 40s.
[0244] Dans une variante de réalisation, l’étape Em6
pourrait également avantageusement comprendre une
durée minimum de malaxage, par exemple de l’ordre de
40 s, permettant de garantir une bonne émulsion, puis
une durée supplémentaire de malaxage qui n’intervient
que lorsque la température de retrait Tr’ n’est pas encore
atteinte. En d’autres termes, on malaxe quand même
pendant une certaine durée même si la température est
inférieure à la température de retrait Tr’.
[0245] Il est à noter que la machine à mélange 6 pour-
rait selon un mode de réalisation non illustré comprendre
un système de refroidissement pour refroidir de façon
active la crème et accélérer le processus. Il pourrait par
exemple être prévu un système de refroidissement doté
d’un ventilateur de petite taille en complément ou non
d’un élément de refroidissement, le ventilateur forçant
une circulation d’air dans la machine à mélange 6, et
donc un refroidissement par convection forcée.
[0246] Une fois le procédé de mélange Em terminé, le
procédé de retrait Er peut être enclenché. Ce procédé
de retrait Er va à présent être décrit.
[0247] Comme les étapes précédentes prennent un
certain temps (plus d’une minute en général), il est pro-
bable que l’utilisateur ne reste pas à côté de la machine
de mélange 6 mais qu’il vaque à ses occupations habi-
tuelles (petit-déjeuner, radio, télévision, beurrage de tar-
tine, habillage, repassage, etc.). Ainsi, il est important
que la machine de mélange 6 puisse tenir la crème dans
un état prêt à l’emploi pendant une durée déterminée.
[0248] A cette fin, dans une étape Er1 (« étape de
transfert pour stockage »), le système d’actionnement
35 est activé une fois pour transférer la crème dans la
capsule qui se trouve du côté de l’élément chauffant 46
(c’est-à-dire la première capsule 3 ici). Cette étape est
facultative si jamais l’étape Em6 s’est déjà arrêtée dans
la bonne configuration.
[0249] Dans une étape Er2 (« étape de maintien en
précontrainte »), le système d’actionnement 35 est remis
en position précontrainte, où le premier organe d’action-
nement 37 exerce une précontrainte sur la première cap-
sule 3 pour la plaquer contre plaque de diffusion 46.2,
puis, dans une étape Er3 (« étape de maintien à
température »), l’élément chauffant 46 est réactivé pour
tenir la crème à la température de retrait Tr’. L’étape Er2
de maintien en précontrainte permet une meilleure con-
duction de la chaleur, à l’instar de l’étape Em2. De pré-
férence, un malaxage ou mouvement du système d’ac-
tionnement 35 est mis en œuvre périodiquement lors de
l’étape Er3 pour garantir une bonne émulsion, cette der-
nière pouvant en partie être détériorée par la présence
de points chaud sur la plaque de diffusion 46.2.

[0250] Dans une variante de réalisation, le procédé de
retrait pourra comporter, à la place de l’étape étape Er2,
une étape Er2’ (« étape de maintien en position neutre »)
dans laquelle le système d’actionnement 35 est activé
pour être placé en position neutre, c’est-à-dire sans con-
traindre les première ou deuxième capsules 3, 4, et en
particulier sans contraindre la première capsule 3 contre
l’élément chauffant 46. Etonnement, une telle variante
permet de conserver une meilleure émulsion et d’éviter
d’avoir recours à un malaxage périodique durant la phase
de maintien au chaud.
[0251] L’étape Er3 est mise en œuvre pendant une
durée d’attente prédéterminée. Cette durée est inférieure
à 15min, pour ne pas alimenter trop longtemps l’élément
chauffant 46, mais supérieure à 1min, pour permettre
une souplesse dans la gestion du temps le matin à l’uti-
lisateur, et préférablement de l’ordre de 5min. En d’autres
termes, cela signifie que l’utilisateur a entre 1min et
15min, et de préférence de l’ordre de 5min (en fonction
des paramétrages usines ou des paramétrages de l’uti-
lisateur) après la fin du mouvement du système d’action-
nement 35 pour venir récupérer la crème à la bonne tem-
pérature.
[0252] Dès lors que l’utilisateur est prêt à utiliser la crè-
me, il touche l’écran tactile ou appuie sur un bouton, ce
qui déclenche une étape Er4 (« étape de réception d’ins-
tructions de retrait »), durant laquelle la machine de mé-
lange 6 reçoit une consigne de retrait.
[0253] Ensuite, dans une étape Er5 (« étape de mise
en position neutre »), le système d’actionnement 35 est
activé pour être mis en position neutre.
[0254] Dans le cas où le système d’actionnement 35
était en précontrainte auparavant au niveau du premier
organe d’actionnement 37 ce dernier doit terminer son
mouvement, ce qui déplace la formulation dans la
deuxième capsule 4, puis le système d’actionnement 35
s’arrête en position neutre qui correspond à une position
adaptée pour l’extraction du dispositif de réception 5.
Cette position correspond également à une position de
départ adaptée à la réalisation d’un prochain cycle fabri-
cation mettant en œuvre le procédé précédemment dé-
crit. En effet, le deuxième organe d’actionnement 38 se
trouve alors prêt à venir comprimer la deuxième capsule
4 lors de l’étape Em1 dès la mise en marche du moteur
d’entrainement 39.
[0255] Dans le cas de la variante de réalisation où le
système d’actionnement 35 a été mis en position neutre
lors de l’étape Er2’ pour le maintien en température de
l’étape Er3, il peut être nécessaire que le système d’ac-
tionnement 35 ait à effectuer un aller-retour pour se po-
sitionner dans la position neutre adaptée à la réalisation
d’un prochain cycle fabrication mettant en œuvre le pro-
cédé précédemment décrit, c’est-à-dire avec le deuxiè-
me organe d’actionnement 38 prêt à venir comprimer la
deuxième capsule 4 lors de l’étape Em1.
[0256] Lors de cet aller-retour du système d’actionne-
ment 35 la crème présente dans la première capsule 3
est envoyée partiellement dans la deuxième capsule.
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[0257] Enfin dans une dernière étape Er6 (« étape de
déverrouillage »), chaque mécanisme activé à l’étape
Ei3 est placé en position d’insertion. De la même façon,
cette étape Er6 implique une activation du moteur auxi-
liaire 40.
[0258] Par la suite, l’utilisateur attrape le dispositif de
réception 5 et le retire de son logement de réception 32.
Puis il appuie sur les faces d’actionnement 8.1, 9.1 pour
faire pivoter les palettes afin de chasser la crème pré-
sente dans les première et deuxième capsule 3, 4 par le
passage de sortie 3.5 de la première capsule 3. Enfin, il
suffit de retirer les première ou deuxième capsules 3, 4
du dispositif de réception 5 pour que ce dernier soit de
nouveau prêt à l’usage. En effet, aucune partie de la ma-
chine de mélange 6 (appareil de fabrication 2 ou dispositif
de réception) n’a été en contact avec les formulations.
[0259] Les différentes étapes de mise en œuvre du
procédé décrites ci-dessus, qui peuvent par exemple être
mises en œuvre successivement, sont donc les
suivantes :

Ei1 : étape de réception d’une consigne de départ
(mise en œuvre par la machine à mélange et plus
précisément par le processeur),
Ei2 : étape de positionnement du système d’action-
nement (mise en œuvre par la machine à mélange
et plus précisément par le processeur qui pilote le
moteur d’entrainement),
Ei3 : étape de fermeture, préférablement en paral-
lèle, des mécanismes de serrage, de rétention et
d’accouplement (mise en œuvre par la machine à
mélange et plus précisément par le processeur qui
pilote le moteur auxiliaire),
Em1 : étape primaire de mise en mouvement du sys-
tème d’actionnement pour rompre la soudure de
liaison d’une des capsules (mise en œuvre par la
machine à mélange et plus précisément par le pro-
cesseur qui pilote le moteur d’entrainement),
Em2 : étape secondaire de mise en mouvement du
système d’actionnement pour exercer une précon-
trainte sur l’autre capsule (mise en œuvre par la ma-
chine à mélange et plus précisément par le proces-
seur qui pilote le moteur d’entrainement),
Em3 : étape de chauffe de la capsule précontrainte,
(mise en œuvre par la machine à mélange et plus
précisément par le processeur qui pilote l’élément
chauffant),
Em3’ : étape de mélange par mise en mouvement
du système d’actionnement pour rompre la soudure
de liaison de l’autre capsule et permettre une libre
circulation des formulations d’une capsule à l’autre
(mise en œuvre par la machine à mélange et plus
précisément par le processeur qui pilote le moteur
d’entrainement),
Em4 : étape de malaxage sans chauffe pour lancer
le moteur à vitesse constante (mise en œuvre par la
machine à mélange et plus précisément par le pro-
cesseur qui pilote le moteur d’entrainement),

Em5 : étape de malaxage avec chauffe pour réaliser
l’émulsion (mise en œuvre par la machine à mélange
et plus précisément par le processeur qui pilote le
moteur d’entrainement et l’élément chauffant),
Em6 : étape de refroidissement avec malaxage et
sans chauffe (refroidissement) jusqu’à la tempéra-
ture de retrait (mise en œuvre par la machine à mé-
lange dont le processeur qui pilote le moteur d’en-
trainement),
Er1 : étape facultative de transfert pour stockage
avec mise en mouvement du système d’actionne-
ment (mise en œuvre par la machine à mélange et
plus précisément par le processeur qui pilote le mo-
teur d’entrainement),
Er2 : étape de mise en position précontrainte du sys-
tème d’actionnement (mise en œuvre par la machine
à mélange et plus précisément par le processeur),
Er2’ : étape (alternative à l’étape Er2) mise en posi-
tion neutre du système d’actionnement (mise en œu-
vre par la machine à mélange et plus précisément
par le processeur qui pilote le moteur d’entraine-
ment)
Er3 : étape de maintien à température (mise en œu-
vre par la machine à mélange et plus précisément
par le processeur),
Er4 : étape de réception d’une consigne de retrait
(mise en œuvre par la machine à mélange et plus
précisément par le processeur),
Er5 : étape de mise en position neutre du système
d’actionnement (mise en œuvre par la machine à
mélange et plus précisément par le processeur qui
pilote le moteur d’entrainement)
Er6 : étape de déverrouillage (mise en œuvre par la
machine à mélange et plus précisément par le pro-
cesseur qui pilote le moteur auxiliaire).

Revendications

1. Appareil de fabrication (2) d’un produit, notamment
cosmétique, comprenant une machine à mélange
(6) comportant

- un dispositif de réception (5) amovible com-
prenant

- un premier emplacement de réception
(13), configuré pour recevoir une première
capsule (3) contenant une première formu-
lation, et
- un deuxième emplacement de réception
(14), configuré pour recevoir une deuxième
capsule (4) contenant une deuxième formu-
lation, les deux capsules (3, 4) pouvant être
étant couplées fluidiquement,
- une première face d’actionnement (8.1) du
dispositif de réception (5), autorisant un
transfert d’un effort de pression sur la pre-
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mière capsule (3),
- une deuxième face d’actionnement (9.1)
du dispositif de réception (5), opposée à la
première, autorisant un transfert d’un effort
de pression sur la deuxième capsule (4),
- un bouton d’accouplement (9.8), position-
né sur une des faces d’actionnement (8.1,
9.1), le bouton d’accouplement (9.8) étant
mobile ou souple, et configuré pour trans-
mettre un effort à l’une parmi la première ou
la deuxième capsule.

- un support (31) définissant un logement de ré-
ception (32), apte à recevoir le dispositif de ré-
ception (5),
- un système d’actionnement (35), mobile à l’in-
térieur du logement de réception (32) pour exer-
cer un effort de pression sur le dispositif de ré-
ception (5) et/ou sur la première et/ou la deuxiè-
me capsule (3, 4),
- un mécanisme d’accouplement (52), mobile
par rapport au support (31) et configuré pour

* dans une position d’insertion, ne pas in-
terférer avec l’insertion et le retrait du dis-
positif de réception (5) dans le logement de
réception (32),
* dans une position d’accouplement, exer-
cer un effort sur le bouton d’accouplement
(9.8) pour transmettre un effort à l’une parmi
la première ou la deuxième capsule, afin
d’établir et/ou maintenir le couplage des
deux capsules (3, 4).

2. Appareil de fabrication (2) selon la revendication 1,
comprenant en outre :

- un mécanisme de rétention (50), mobile par
rapport au support (31) et configuré pour

* dans une position d’insertion, autoriser
l’insertion et le retrait du dispositif de récep-
tion (5), et
* dans une position de blocage, bloquer le
retrait du dispositif de réception (5),
et/ou

- un mécanisme de serrage (54), mobile par rap-
port au support (31) et configuré pour

* dans une position d’insertion, ne pas in-
terférer avec l’insertion et le retrait du dis-
positif de réception (5) comportant des cap-
sules (3, 4) dans le logement de réception
(32),
* dans une position de serrage, pour pincer
une portion d’une capsule (3.6).

3. Appareil de fabrication (2) selon la revendication 1
ou 2, comprenant un moteur auxiliaire (40), préféra-
blement électrique, configuré pour déplacer le mé-
canisme d’accouplement (52) entre ses deux posi-
tions.

4. Appareil de fabrication (2) selon la revendication 2
ou la revendication 3 en combinaison avec la reven-
dication 2, dans lequel au moins deux parmi : le mé-
canisme d’accouplement (52), le mécanisme de ré-
tention (50), le mécanisme de serrage (54) sont ci-
nématiquement reliés par un engrenage ou une pou-
lie commune (40.1, 51.1, 51).

5. Appareil de fabrication (2) selon les revendications
3 et 4, dans lequel le moteur auxiliaire (40) est agen-
cé pour entrainer en rotation ledit engrenage ou une
poulie commune (40.1, 51.1, 51)

6. Appareil de fabrication (2) selon l’une quelconque
des revendications 3 à 5, dans lequel le moteur auxi-
liaire (40) est configuré pour être alimenté unique-
ment lorsque le mécanisme d’accouplement (52)
doit être déplacé.

7. Appareil de fabrication (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans lequel le mécanisme
d’accouplement (52) comprend une roue d’accou-
plement (52.1), mobile en rotation autour d’un axe
de roue d’accouplement (52.2).

8. Appareil de fabrication (2) selon la revendication 7,
dans lequel la roue d’accouplement (52.1) présente
deux rayons différents, de sorte qu’en position d’in-
sertion, la roue d’accouplement (52.1) ne s’étend
pas dans le logement de réception (32) et qu’en po-
sition d’accouplement, la roue d’accouplement
(52.1) s’étend dans le logement de réception (32)
afin d’exercer un effort sur une face d’actionnement
(8.1, 9.1) du dispositif de réception (5).

9. Appareil de fabrication (2) selon l’une quelconque
des revendications 2 à 8 en combinaison avec la
revendication 2, dans lequel le mécanisme de réten-
tion (50) comprend une roue de rétention (50.1) mo-
bile en rotation autour d’un axe de roue de rétention
(51.2).

10. Appareil de fabrication (2) selon la revendication 9,
dans lequel la roue de rétention (50.1) présente deux
rayons différents, de sorte qu’en position d’insertion,
la roue de rétention (50) ne s’étend pas dans le lo-
gement de réception (32) et qu’en position de blo-
cage, la roue de rétention (50) s’étend dans le loge-
ment de réception (32) afin de faire butée contre le
dispositif de réception (5).

11. Appareil de fabrication (2) selon la revendication 9
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ou 10 en combinaison avec la revendication 7, dans
lequel l’axe de roue de rétention (50.2) et l’axe de
roue d’accouplement (52.2) sont confondus.

12. Appareil de fabrication (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, dans lequel le système
d’actionnement (35) comprend :

- un premier organe d’actionnement (37) posi-
tionné sur un côté du logement de réception
(32), et mobile à l’intérieur de celui, afin de trans-
mettre un effort de pression sur une première
face d’actionnement (8.1) du dispositif de récep-
tion (5),
- un deuxième organe d’actionnement (38), po-
sitionné sur un autre côté, préférablement op-
posé, du logement de réception (32), et mobile
à l’intérieur de celui, afin de transmettre un effort
de pression sur une deuxième face d’actionne-
ment (9.1) du dispositif de réception (5).

13. Appareil de fabrication (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 12, dans lequel le mécanisme
d’accouplement (52) est mobile et est situé à un em-
placement différent de celui du système d’actionne-
ment (35), afin d’exercer un effort de pression sur le
dispositif de réception (5) ailleurs que l’effort de pres-
sion du système d’actionnement (35).

14. Appareil de fabrication (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 13, dans lequel le bouton
d’accouplement (9.8) est adjacent à un point d’appui
(9.3) sur la face d’actionnement (9.1), ledit point
d’appui (9.3) étant configuré pour recevoir l’effort du
système d’actionnement (35).

15. Appareil de fabrication (2) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 14, dans lequel le bouton
d’accouplement (9.8) est en regard du mécanisme
d’accouplement (52), le mécanisme d’accouplement
(52) étant configuré pour appuyer sur le bouton d’ac-
couplement (9.8) lorsqu’il occupe la position d’ac-
couplement.

Patentansprüche

1. Herstellungseinrichtung (2) eines insbesondere kos-
metischen Produkts, umfassend eine Mischmaschi-
ne (6), umfassend

- eine abnehmbare Aufnahmevorrichtung (5),
umfassend

- eine erste Aufnahmestelle (13), die konfi-
guriert ist, um eine erste Kapsel (3) aufzu-
nehmen, die eine erste Formulierung ent-
hält, und

- eine zweite Aufnahmestelle (14), die kon-
figuriert ist, um eine zweite Kapsel (4) auf-
zunehmen, die eine zweite Formulierung
enthält, wobei die zwei Kapseln (3, 4) flui-
disch gekoppelt sein können,
- eine erste Betätigungsfläche (8.1) der Auf-
nahmevorrichtung (5), die eine Übertra-
gung eines Druckaufwands auf die erste
Kapsel (3) erlaubt,
- eine der ersten gegenüberliegende, zwei-
te Betätigungsfläche (9.1) der Aufnahme-
vorrichtung (5), die eine Übertragung eines
Druckaufwands auf die zweite Kapsel (4)
erlaubt,
- einen Kopplungsknopf (9.8), der auf einer
der Betätigungsflächen (8.1, 9.1) positio-
niert ist, wobei der Kopplungsknopf (9.8)
beweglich und nachgiebig ist und konfigu-
riert ist, um einen Aufwand zu einer der ers-
ten oder der zweiten Kapsel zu übertragen,

- einen Träger (31), der einen Aufnahmesitz (32)
definiert, der geeignet ist, die Aufnahmevorrich-
tung (5) aufzunehmen,
- ein im Inneren des Aufnahmesitzes (32) be-
wegliches Betätigungssystem (35) zum Ausü-
ben eines Druckaufwands auf die Aufnahmevor-
richtung (5) und/oder auf die erste und/oder die
zweite Kapsel (3, 4),
- einen in Bezug auf den Träger (31) bewegli-
chen Kopplungsmechanismus (52), der konfi-
guriert ist, um

- in einer Einsatzposition nicht in den Ein-
satz und die Entnahme der Aufnahmevor-
richtung (5) im Aufnahmesitz (32) einzugrei-
fen,
- in einer Kopplungsposition einen Aufwand
auf den Kopplungsknopf (9.8) auszuüben,
um einen Aufwand zu einer der ersten oder
der zweiten Kapsel zu übertragen, um die
Kopplung der zwei Kapseln (3, 4) einzurich-
ten und/oder aufrechtzuerhalten.

2. Herstellungseinrichtung (2) nach Anspruch 1, weiter
umfassend:

- einen in Bezug auf den Träger (31) bewegli-
chen Rückhaltemechanismus (50), der konfigu-
riert ist, um

- in einer Einsatzposition den Einsatz und
die Entnahme der Aufnahmevorrichtung (5)
zu erlauben, und
- in einer Sperrposition die Entnahme der
Aufnahmevorrichtung (5) zu sperren,
und/oder
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- einen in Bezug auf den Träger (31) bewegli-
chen Spannmechanismus (54), der konfiguriert
ist, um

- in einer Einsatzposition nicht in den Ein-
satz und die Entnahme der Aufnahmevor-
richtung (5), die Kapseln (3, 4) umfasst, im
Aufnahmesitz (32) einzugreifen,
- in einer Spannposition einen Abschnitt ei-
ner Kapsel (3.6) einzuklemmen.

3. Herstellungseinrichtung (2) nach Anspruch 1 oder
2, umfassend einen vorzugsweise elektrischen Hilfs-
motor (40), der konfiguriert ist, um den Kopplungs-
mechanismus (52) zwischen seinen zwei Positionen
zu bewegen.

4. Herstellungseinrichtung (2) nach Anspruch 2 oder
Anspruch 3 in Kombination mit Anspruch 2, wobei
mindestens zwei aus: dem Kopplungsmechanismus
(52), dem Rückhaltemechanismus (50), dem Spann-
mechanismus (54) durch eine Verzahnung oder eine
gemeinsame Riemenscheibe (40.1, 51.1, 51) kine-
matisch verbunden sind.

5. Herstellungseinrichtung (2) nach den Ansprüchen 3
und 4, wobei der Hilfsmotor (40) eingerichtet ist, um
die Verzahnung oder eine gemeinsame Riemen-
scheibe (40.1, 51.1, 51) in Drehung zu versetzen.

6. Herstellungseinrichtung (2) nach einem der Ansprü-
che 3 bis 5, wobei der Hilfsmotor (40) konfiguriert
ist, um nur dann versorgt zu werden, wenn der Kopp-
lungsmechanismus (52) bewegt werden muss.

7. Herstellungseinrichtung (2) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 6, wobei der Kopplungsmechanismus (52)
ein um eine Kopplungsradachse (52.2) drehbeweg-
liches Kopplungsrad (52.1) umfasst.

8. Herstellungseinrichtung (2) nach Anspruch 7, wobei
das Kopplungsrad (52.1) zwei unterschiedliche Ra-
dien aufweist, sodass sich das Kopplungsrad (52.1)
in der Einsatzposition nicht in den Aufnahmesitz (32)
erstreckt und sodass sich das Kopplungsrad (52.1)
in der Kopplungsposition in den Aufnahmesitz (32)
erstreckt, um einen Aufwand auf eine Betätigungs-
fläche (8.1, 9.1) der Aufnahmevorrichtung (5) aus-
zuüben.

9. Herstellungseinrichtung (2) nach einem der Ansprü-
che 2 bis 8 in Kombination mit Anspruch 2, wobei
der Rückhaltemechanismus (50) ein um eine Rück-
halteradachse (51.2) drehbewegliches Rückhal-
terad (50.1) umfasst.

10. Herstellungseinrichtung (2) nach Anspruch 9, wobei
das Rückhalterad (50.1) zwei unterschiedliche Ra-

dien aufweist, sodass sich das Rückhalterad (50) in
der Einsatzposition nicht in den Aufnahmesitz (32)
erstreckt und sodass sich das Rückhalterad (50) in
der Sperrposition in den Aufnahmesitz (32) er-
streckt, um an der Aufnahmevorrichtung (5) anzu-
liegen.

11. Herstellungseinrichtung (2) nach Anspruch 9 oder
10 in Kombination mit Anspruch 7, wobei die Rück-
halteradachse (50.2) und die Kopplungsradachse
(52.2) zusammenfallen.

12. Herstellungseinrichtung (2) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 11, wobei das Betätigungssystem (35) um-
fasst:

- ein erstes Betätigungsorgan (37), das auf einer
Seite des Aufnahmesitzes (32) positioniert ist
und im Inneren desselben beweglich ist, um ei-
nen Druckaufwand auf eine erste Betätigungs-
fläche (8.1) der Aufnahmevorrichtung (5) zu
übertragen,
- ein zweites Betätigungsorgan (38), das auf ei-
ner anderen, vorzugsweise gegenüberliegen-
den Seite des Aufnahmesitzes (32) positioniert
ist und im Inneren desselben beweglich ist, um
einen Druckaufwand auf eine zweite Betäti-
gungsfläche (9.1) der Aufnahmevorrichtung (5)
zu übertragen.

13. Herstellungseinrichtung (2) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 12, wobei der Kopplungsmechanismus (52)
beweglich ist und sich an einer unterschiedlichen
Stelle als derjenigen des Betätigungssystems (35)
befindet, um einen Druckaufwand auf die Aufnah-
mevorrichtung (5) anderswo als der Druckaufwand
des Betätigungssystems (35) auszuüben.

14. Herstellungseinrichtung (2) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 13, wobei der Kopplungsknopf (9.8) an-
grenzend an einem Auflagepunkt (9.3) auf der Be-
tätigungsfläche (9.1) ist, wobei der Auflagepunkt
(9.3) konfiguriert ist, um den Aufwand des Betäti-
gungssystems (35) aufzunehmen.

15. Herstellungseinrichtung (2) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 14, wobei der Kopplungsknopf (9.8) dem
Kopplungsmechanismus (52) zugewandt ist, wobei
der Kopplungsmechanismus (52) konfiguriert ist, um
auf den Kopplungsknopf (9.8) zu drücken, wenn er
die Kopplungsposition einnimmt.

Claims

1. Apparatus for manufacturing (2) a product, in partic-
ular a cosmetic product, comprising a mixing ma-
chine (6) comprising
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- a removable reception device (5) comprising

- a first reception location (13), configured
to receive a first capsule (3) containing a
first formulation, and
- a second reception location (14), config-
ured to receive a second capsule (4) con-
taining a second formulation, the two cap-
sules (3, 4) able to be fluidically coupled,
- a first actuating face (8.1) of the reception
device (5), authorising a transfer of pres-
sure onto the first capsule (3),
- a second actuating face (9.1) of the recep-
tion device (5), opposite the first, authoris-
ing a transfer of pressure onto the second
capsule (4),
- a coupling button (9.8), positioned on one
of the actuating faces (8.1, 9.1), the coupling
button (9.8) being movable or flexible, and
configured to transmit a force to one among
the first or the second capsule.

- a support (31) defining a reception housing
(32), able to receive the reception device (5),
- an actuating system (35), which is movable
inside the reception housing (32) to exert a pres-
sure force on the reception device (5) and/or on
the first and/or the second capsule (3, 4),
- a coupling mechanism (52), which is movable
relative to the support (31) and configured

- in an insertion position, not to interfere with
the insertion and removal of the reception
device (5) in the reception housing (32),
- in a coupling position, to exert a force on
the coupling button (9.8) to transmit a force
to one among the first or the second cap-
sule, so as to establish and/or maintain the
coupling of the two capsules (3, 4).

2. Apparatus for manufacturing (2) according to claim
1, further comprising:

- a retaining mechanism (50), which is movable
with respect to the support (31) and configured

- in an insertion position, to authorise the
insertion and removal of the reception de-
vice (5), and
- in a blocking position, to block the removal
of the reception device (5), and/or

- a clamping mechanism (54) which is movable
relative to the support (31) and configured

- in an insertion position, not to interfere with
the insertion and removal of the reception
device (5) comprising capsules (3, 4) in the

reception housing (32),
- in a clamping position, to clamp a portion
of a capsule (3.6).

3. Apparatus for manufacturing (2) according to claim
1 or 2, comprising an auxiliary motor (40), preferably
electric, configured to move the coupling mechanism
(52) between its two positions.

4. Apparatus for manufacturing (2) according to claim
2 or claim 3 in combination with claim 2, wherein at
least two among: the coupling mechanism (52), the
retaining mechanism (50), and the clamping mech-
anism (54) are kinetically connected by a gear or a
common pulley (40.1, 51.1, 51).

5. Apparatus for manufacturing (2) according to claims
3 and 4, wherein the auxiliary motor (40) is arranged
to rotate said gear or common pulley (40.1, 51.1, 51)

6. Apparatus for manufacturing (2) according to any of
claims 3 to 5, wherein the auxiliary motor (40) is con-
figured to be powered only when the coupling mech-
anism (52) has to be moved.

7. Apparatus for manufacturing (2) according to any of
claims 1 to 6, wherein the coupling mechanism (52)
comprises a coupling wheel (52.1), which is movable
in rotation about a coupling wheel axis (52.2).

8. Apparatus for manufacturing (2) according to claim
7, wherein the coupling wheel (52.1) has two differ-
ent radii, in such a way that in the insertion position,
the coupling wheel (52.1) does not extend in the re-
ception housing (32) and in the coupling position,
the coupling wheel (52.1) extends in the reception
housing (32) so as to exert a force on an actuating
face (8.1, 9.1) of the reception device (5).

9. Apparatus for manufacturing (2) according to any of
claims 2 to 8 in combination with claim 2, wherein
the retaining mechanism (50) comprises a retaining
wheel (50.1) which is movable in rotation about a
retaining wheel axis (51.2).

10. Apparatus for manufacturing (2) according to claim
9, wherein the retaining wheel (50.1) has two differ-
ent radii, in such a way that in the insertion position,
the retaining wheel (50) does not extend in the re-
ception housing (32) and that in the blocking position,
the retaining wheel (50) extends in the reception
housing (32) so as to abut against the reception de-
vice (5).

11. Apparatus for manufacturing (2) according to claim
9 or 10 in combination with claim 7, wherein the re-
taining wheel axis (50.2) and the coupling wheel axis
(52.2) are confounded.
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12. Apparatus for manufacturing (2) according to any of
claims 1 to 11, wherein the actuating system (35)
comprises:

- a first actuating member (37) positioned on a
side of the reception housing (32), and movable
inside same, in order to transmit pressure onto
a first actuating face (8.1) of the reception device
(5),
- a second actuating member (38), positioned
on another side, preferably opposite, of the re-
ception housing (32), and movable inside same,
in order to transmit pressure onto a second ac-
tuating face (9.1) of the reception device (5).

13. Apparatus for manufacturing (2) according to any of
claims 1 to 12, wherein the coupling mechanism (52)
is movable and is located at a location different from
that of the actuating system (35), so as to exert pres-
sure on the reception device (5) elsewhere than the
pressure of the actuating system (35).

14. Apparatus for manufacturing (2) according to any of
claim 1 to 13, wherein the coupling button (9.8) is
adjacent to a support point (9.3) on the actuating
face (9.1), said support point (9.3) being configured
to receive the force of the actuating system (35).

15. Apparatus for manufacturing (2) according to any of
claim 1 to 14, wherein the coupling button (9.8) is
facing the coupling mechanism (52), the coupling
mechanism (52) being configured to press on the
coupling button (9.8) when it occupies the coupling
position.
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